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Décider d'aménager 

des espaces verts, 

de construire une nouvelle usine 

de traitement des déchets 

ou de mettre en place un réseau 

de distribution d'eau potable, 

c'est là votie métier. Pour sauvegarde r la nature , 
il faut se montre r très vigilant . Pour  financer 

sa protection 
aussi. 
Vous proposer les meilleurs 

financements et vous conseiller 

pour réaliser ces projets, 

c'est là notre métier. 
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Le financier du cadre de vie 
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Progiciel de détermination du caractère 
entartrant ou agressif de l'eau 

A partir de l'analyse : Calcu l de l'équilibre calco-carbonique, COURBES 
d'équilibre et SIMULATIO N des TRAITEMENTS et de l'ESSA I AU 
MARBRE . D'emploi très simple et utilisant la méthode sans approximation 
publiée par L. LEGRAND et P. LEROY dans "PREVENTION de la 
CORROSION et de l'ENTARTRAGE..." éd. CIFEC. 

I Nouvell e versio n 3.2 (monopost e ou réseau disponible ) 
Progiciel LPLIV/W version 3.2 monoposte sous WINDOWS PC ; 2630 FRF 

1 Ouvrage 360 p. "PREVENTION de la CORROSION..." : 395 FRF 

Prix TTC. franco métropole. Mise à jour des versions précédentes sur demande. 
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MATERIEL D'ANALYSE ET DE TRAITEMENT DES EAUX 
Demand e de documentatio n : cocher et préciser nom, adresse, fonction, profession, problèmes. 

n générateur de bioxyde de chlore D chlorométres de 
sécurité D Inverseur bouteilles G armoire pour bouteilles 
de chlore O break-point automatique Cl chloration pro-
portionnelle Stéréoconome n analyseur-enregistreur de 
chlore dans l'eau 0 déchloration G détecteur de chlore 
dans l'air H d'ozone D de brome f l tour de neutralisation 
5 filtration des eaux n potables D industrielles tl usées 
O résiduaires i") piscine D clarif ication O des eaux de 
rivière n de forage D déterrisation D démanganisation 
O élimination des algues D neutralisation D stérilisation 
O désinfection O désodorisation Cl adoucisseur indus-
triel CI traitement des eaux de refroidissement CI eaux 

de piscines publiques Cl trousses d'analyse n lurbidi-
métres Cl pH métrés O colorimétres électriques i l ana-
lyseurs continus O tests d'analyse bactériologiques 
Cl incubateurs Cl sachets stériles de prélèvements 
Cl vagues artificielles dans bassins de natation 3 aspira-
teur "glouton" de bassin. 

0 régulateur, calculateur industriel i l logi-
ciel d'équilibre calcocarbonique 11 turbidimétre avec cel-
lule à passage direct Cl tests d'analyse bactériologiques 
BACTICOUNT O kits d'analyse des traces d'hydrocar-
bures, de métaux, de pesticides et d'herbicides. 

"CIFEC"  sigle de qualité, d'expérience et de service 



LES RESEAU X DU GENIE URBAI N 

La SADE, première entreprise en France dans sa spécial i té, 
met au service des col lect iv i tés et des entreprises 

son savoir-faire dans les domaines suivants du génie urbain : 

• eau potable et i r r igat ion 
• assainissement 
• tuyauter ies industr ie l les 
• stat ions de pompage et d 'épurat ion 
• forages et captages 
• t ravaux souterrains et fondat ions spéciales 
• réseaux câblés 
• gest ion et explo i tat ion de services publ ics 

La SADE, 25 direct ions régionales et f i l iales à l 'étranger 

'Les atouts conjugués d'une grande entreprise et d'établissements régionaux permanents ' 
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Mesures colorimétriques au DPD 
Analyseurs portables pour mesure automatique 
Analyseurs en continu avec enregistrement. 
Colori-, conductivi-, pHmètres électroniques. 

Notice gratuite sur demande CIFEC N° 36B - Préciser votre spécialité 
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COMPAGNIE INDUSTRIELLE DE FILTRATION 
ET D'ÉQUIPEMENT CHIMIQUE 

CIFEC nœ® 500 A' 
S O U R C E S, 
C A P T A G E S , 
POINTS D'EAU ISOLÉS.. . 

Méé^\ ff̂ * ' W^^ 
Panneau solaire 

Désinfectio n des Eaux 
STÊRËCONOME 

allmentio n électriqu e au choi x : 
- batteri e 
- pannea u solair e 
- secteu r 

équipement autonome de chloration proportionnelle 
POLYVALENT: eau de Javel , hypochlorites , chlor e gazeux 

AUTONOMIE: 6 mois par batterie 
totale par panneau solaire 

Notice gratuite sur demande CIFEC N° 500 A - Préciser votre spécialité 

CIFEC C- INDUSTRIELLE DE FILTRATION ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
12bis, rue du Cdt-Pilot - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
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Stradal, un des leaders français des bétons 

industriels, offre une gomme de produits et 

systèmes destinés à la réalisation de réseaux 

d'assainissemen t étanches , sols public s et 

voiri e urbaine , déchetteries , ouvrage s de 

génie civi l (cadre et soutènement) , travau x 

spéciau x (fonçag e et voussoirs ) 

STBADAL 
La s o l u t i on b é t on 

Siège socia l : "Le Cérame des Genotte s - Bât. B - B.P. 8318 Cergy Pontois e Cedex - Té! : 34 25 55 55 

933 C 
Surveillanc e de l'eau potabl e 

DÉTECTEUR BIOLOGIQUE DE POLLUTION 
LICENCE STÉ DES EAUX DE MARSEILLE 

Quelque s référence s : Aubergenvil l e - Bordeau x - Caen - Epina l - Fuma y - Lill e - Lyo n 
Marseil l e - Meau x - Met z - Nic e - Orléan s - Ot tmarshei m - Ramier s - Poitier s - Tul le , 
etc.. 

Notice gratuite sur demande à CIFEC n° 933 C. Préciser votre spécialité. 

CIFEC 
Tél. 1/46.37.54.02 

Cie INDUSTRIELLE DE FILTRATION ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
12 bis, rue du Commandant Pilot - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
Télex 611627 F - Télécopie 1/46.40.00.87 
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Pesti-Count (D 

Analys e des polluant s dans les Eaux et les Sols 
par méthod e Immuno-enzymatiqu e 

en laboratoir e et sur sit e en cas d'urgence . 
Déterminatio n des très faible s teneur s : le nanogramm e (millièm e de milligramme ) 

maintenan t à la porté e de tou t laboratoir e de contrôl e 
Tests plus spécifiques, plus précis, plus rapides : 

• Métaux (plomb, mercure, etc.) 
• Herbicides , pesticide s (Atrazine, Alachlore, Metolactilore, Triazines, etc.) 

• BTEX polluant s des tiydrocarbure s (Benzène, Toluène, Ettiyl-Benzène, Xylène, etc.) 
^ • P r ^  Cie INDUSTRIELL E DE FILTRATION ET D'ÉQUIPEMENT CHIMIQUE 
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STRADA L 
Secteu r Béton s Industriel s 

du Group e POLIET 

1. STRADAL : LE BETON 
INDUSTRIEL AU SERVICE 
DE L'ENVIRONNEMENT 

S'appuyant sur un savoir-faire dans l'en-
semble des technologies du béton destiné 
aux Travaux Publics et au Génie Civil, STRA-
DAL  entend privilégier l'écoute du client et 
l'offre de solutions élaborées, adaptées à ses 
besoins. STRADAL  conçoit, fabrique et vend 
plusieurs familles de bétons destinés au bâti-
ment (construction et entretien) et aux tra-
vaux publics (ouvrages de génie civil, équipe-
ments collectifs). 

Son implantation est nationale avec 23 sites 
principaux de product ion et il réalise un 
chiffre d'affaires de 900 mil l ions de francs 
pour un effectif d'environ 1 000 personnes. 

STRADAL  exerce trois métiers principaux : 

VRD/GENIE CIVIL 

STRADAL  offre une large gamme de sys-
tèmes et composants destinés notamment 
aux réseaux d'assainissement (tuyaux, re-
gards...) à la voir ie et au génie civil (bor-
dures, cadres, voussoirs...), à la sécurité rou-
tière (ralentisseurs, têtes d'aqueducs) et à la 
protection de l 'environnement (déchetterie, 
séparateurs d'hydrocarbures). STRADAL  en-
tend ainsi contribuer efficacement à l'amélio-
ration de l 'environnement, préoccupation 
majeure des grands maîtres d'ouvrages pu-
blics et privés. 

LES SOLS 

Autour des dalles et des pavés, STRADAL  ap-
porte des solutions à la fois techniques et dé-
coratives aux projets d'aménagement urbain 
(zones piétonnes, ronds-points, ensembles 
de mobil ier urbain...) et de l'habitat indivi-
duel ou collectif (terrasses, allées, pis-
cines...). Grâce à sa vocation d'ensemblier, 
STRADAL  développe à la demande des pro-
duits nécessaires à la mise en valeur de 
l'identité d'une réalisation. STRADAL  dispose 

de tous les moyens pour satisfaire ces be-
soins : potentiel industrie], bureau d'études, 
laboratoire, réseau de partenaires f iables, 
compétents et efficaces. 

LES COMPOSANTS FERROVIAIRES 

Fruit d'une expérience de 40 ans et d'une 
longue collaboration avec les spécialistes de 
la SNCF, STRADAL  propose une gamme 
complète de traverses (chemin de fer, métro, 
tramway...) et d'éléments d'aiguillage. 

SSÊÊTfm JSÊf 
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2. STRADAL : 
UNE ENTREPRISE LEADER 
DANS L'ASSAINISSEMEN T 

STRADAL  est un des leaders français des 
composants en béton pour l'assainissement 
en milieu urbain et rural. Ses équipes com-
merciales régionales sont en contact perma-
nent avec les pr incipaux intervenants, 
maîtres d'ouvrage, maîtres d'oeuvre et entre-
prises afin d'appréhender les mult ip les 
contraintes d'une réalisation Importante pour 
la protection de l'environnement. 

Sur le plan technique, STRADAL  a développé 

le système AXEL qui intègre tous les élé-
ments (tuyaux, regards de visite, boîtes de 
branchement) const i tut i fs d'un réseau de 
qualité. STRADAL  a ainsi misé sur l'automati-
sation totale de ses procédés de fabrication, 
permettant d'assurer une parfaite répétitivité 
des cycles de product ion et un niveau de 
qualité optimale des produits. 

Dans le cycle de fabrication standard un essai 
systématique à l'air est effectué sur chaque 
tuyau avant son marquage NF. STRADAL  a 
également opté pour la généralisation des 
joints d'étanchéité intégrés au produit pour 
fiabiliser les performances du réseau d'assai-
nissement AXEL. 

3. STRADAL 
ET LE PRETRAITEMENT 
DES EAUX PLUVIALE S 

Aujourd'hui , l'eau est devenue un bien pré-
cieux, elle n'est pas inépuisable et il est indé-
niable qu'il faut à présent l'économiser. Cela 
soulève notamment d'importants problèmes 
liés à l'augmentation des zones asphaltées et 
aux charges pol luantes véhiculées par les 
eaux de ruissellement dans les milieux récep-
teurs. Il est démontré qu'en f lux annuel la 
pol lut ion des eaux pluviales est du même 
ordre de grandeur que la pol lut ion domes-
tique (eaux usées) pour certains paramètres 
(MES (Matières en Suspension), hydrocar-
bures, métaux lourds, e t c . ) . 

L'effet sur le milieu récepteur de cette pollu-
t ion est important et des exemples récents 
"d'accidents écologiques" sur la Seine ont 
démontré les nuisances générées par les 
eaux d'orage. Il est donc vi ta l , notamment 



dans les zones fortement urbanisées et les 
zones à risque de pollution accidentelle éle-
vée (autoroutes, aéroports, stations-service, 
etc..) de piéger les hydrocarbures contenus 
dans les eaux de ruissellement afin de proté-
ger les milieux récepteurs et les nappes. 

LA SOLUTION STRADAL 
LES SEPARATEURS D'HYDROCARBURE S 
HYDROCLAIR 
DOMAINE D'APPLICATIO N 

Les séparateurs d'hydrocarbures et débour-
beurs de la gamme HYDROCLAIR sont di-
mensionnés pour le prétraitement des ef-
fluents chargés d'hydrocarbures et matières 
décantables : eaux usées et eaux pluviales en 
provenance d'aires et de stations de lavage, 
de parkings couverts ou extérieurs, de ga-
rages et stations-service, de voiries diverses. 

FONCTIONNEMENT 

Le principe de fonctionnement du séparateur 
de liquides légers, HYDROCLAIR, est basé sur 
la séparation gravitaire des matières non so-
lubles dans l'eau. Chaque séparateur est pré-
cédé d'un débourbeur-dessableur (intégré ou 
non) destiné à retenir les matières plus lour-
des (sables, l imons, graviers, boues et ma-
tériaux flottants autres que liquides légers). 

La gamme HYDROCLAIR traite des effluents 
jusqu'à 20 l/s en standard et au-delà en di-
mensionnement spécifique. 

Tous les appareils de la gamme HYDRO-
CLAIR sont conçus en béton hydrofugé avec 
revêtement intérieur en résine polyuréthanne 
apportant une plus grande résistance aux 
agents agressifs. 

Les couvercles renforcés autorisent une mise 
en place directe sous chaussée. 

Les équipements intérieurs de sécurité (obtu-
rateur automatique) et de prétraitement (filtre 
à coalescence) sont en inox ou avec support 
inox. 

STRADAL  est le secteur Bétons Industriels du 
groupe POLIET, société cotée en bourse, qui 
exerce par ailleurs cinq autres métiers : 
- Distribution de matériaux de construction 
(POINT P). 
- Menuiseries industrielles (LAPEYRE). 
- Enduits et mortiers (WEBER et BROUTIN). 
- Serrurerie (VACHETTE, JPM, BEZAULT). 
- Couverture (LAMBERT, GUIRAUD, TBF). 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
GENERALES 

Tous les séparateurs à hydrocarbures de la 
gamme HYDROCLAIR ont été dimensionnés 
conformément à la norme française NF P 
16440 et garantissent un taux de rejet (en te-
neur d'hydrocarbures). 

Jérôm e Fessar d 
Ingénieur Ponts et Chaussées (79) 

Président du Directoire 



D O s 5 E R 

LE PRIX DE L'EAU : 

REALITE ET PERCEPTION, LES 
CHEMINS DE LA COMPRÉHENSION 

par Monique Chotard 

L
e prix est le sujet le plus controversé du domaine de l'^eau, tant dans la presse 
que dans les courriers que les consommateurs adressent aux sociétés de 
distribution d'eau. 

Il est vrai que depuis les trois dernières années le taux de croissance du montant des 
factures a été élevé, se situant autour de 70 à 72 % par an. Même si cette tendance à 
l'augmentation connaît, en 1995, un net ralentissement autour de 6 à 7 %, le sujet est 
encore sensible. 

Fontaine (Aix-en-Provence). 

PCM — LE PONT — NOVEMBRE 1 995 
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D O s s E R 

I l n'en est pas moins vrai que la part 
de l'eau dans le budget des ménages 
reste faible (environ 1 500 F à 

2 000 F/an pour une famille de 4 per-
sonnes) en regard des dépenses d'électri-
cité (3 600 F/an) ou de té léphone 
(2 300 F/an). D'ailleurs, une enquête d'o-
pinion récente démontre qu'une majorité 
de Français (55 %) affirme que l'eau est 
trop chère mais est incapable de citer le 
montant de ses dépenses sur ce poste 
(79 %). 

La notion de cherté serait-elle plus du 
domaine de la perception que de la réalité ? 
Les causes de la progression du prix de 
l'eau sont connues et souvent expliquées 
aussi bien par la presse que par les entre-
prises elles-mêmes. La part de l'assainis-
sement dans le prix de l'eau n'est pas une 
donnée récente mais la directive euro-
péenne de 1991 sur les eaux urbaines 
résiduaires, mise en œuvre par la loi sur 
l'eau de 1992, a renforcé la nature et les 
obligations de l'épuration des eaux usées. 
Même complexes à appréhender, l'opinion 
a compris de ces mesures qu'il fallait 
désormais payer la collecte et le traitement 
des eaux usées afin de protéger l'environ-

I nement. 
Une question se pose : pourquoi, malgré 
les efforts de clarification réalisés dans les 
factures et par la communication qui, bien 
qu'encore jugés insuffisants, sont perma-
nents, le message n'est-il pas passé ? 

I Au-delà des difficultés financières des mé-
nages et en particulier ceux qui sont du-
rement frappés par la crise, il faut aller 
chercher les causes plus profondément 
dans le rejet psychologique d'un débours 
d'argent pour un produit qui apparaît 
comme gratuit. La pluie, don de la nature, 
eau qui tombe directement du ciel dans 
les carafes de nos tables est un mythe 
fortement ancré dans l'inconscient collec-
tif. C'est oublier facilement que jadis - et 
aujourd'hui dans les nombreux pays où 
l'eau n'est pas abondante - le chemin pour 

1 aller chercher l'eau, la puiser et la rappor-
ter au foyer était une pénible tâche et un 
véritable travail souvent rémunéré. 

La valeur symbolique de 
l'eau 

Une étude sémiologiquc réalisée en juin 
1995 par le professeur Gritti à la demande 
du CI.EAU a mis en éclairage et en 
synthèse la valeur symbolique de l'eau 
dans des textes mythologiques, des écrits 
des trois religions monothéistes (Judaïsme, 
Christianisme, Islam) aussi bien que dans 
la culture celtique ou les proverbes d'usage 

LE CENTRE D'INFORMATION SUR L'EA U 

Le CI.EAU a été créé par huit sociétés assurant le service de l'eau et 
l'assainissement (Compagnie des Eaux et de l'Ozone, Compagnie Générale 
des Eaux, CISE, Lyonnaise des Eaux, SAUR, SDEI, Société des Eaux de 
Marseille, Société des Eaux du Nord) pour répondre à la demande croissante 
d'informations des consommateurs. Cette nouvelle structure autonome réunira 
de nombreuses données relatives à l'eau d'usage domestique, en abordant 
toutes les dimensions du sujet (histoire, géographie, industrie, distribution, 
technologie, lois, normes, représentations culturelles et rôle dans la vie 
sociale). Une information collective et indépendante de la communication des 
entreprises membres de l'association pourra ainsi être diffusée, répondant 
de manière adaptée aux questions du public. Le CI.EAU va concentrer ses 
efforts sur trois missions : 

- répondr e aux demande s 
- génére r de l'informatio n par le biais de brochures et documents 
- crée r des événement s d'informatio n ou s'y associer en partenariat 

COMMENT FONCTIONNE LE CI.EAU ? 

En fonction de la demande formulée, le CI.EAU peut : 

- communiquer par téléphone des informations ponctuelles, 
- envoyer par courrier les copies des documents et des éléments de 

réponse, 
- recevoir, sur rendez-vous, les personnes désirant mener une recherche 

plus approfondie, 
- indiquer la bonne piste à suivre, s'il ne possède pas de données répondant 

à la question, en particulier sur des aspects techniques dépassant sa vocation 
tout public. 

COMMENT S'ADRESSER AU C. I. EAU ? 

- Par téléphone : (1) 42-56-20-00 
- Par fax : (1) 42-56-01-87 
- Par courrier : 38, rue de Courcelles - 75008 PARIS 

Le CI.EAU ne reçoit pas de public en ses bureaux sans rendez-vous. 

populaire. En France, nous sommes héri-
tiers de deux cultures, l'une celtique de 
l'abondance de l'eau (les milliers de 
sources miraculeuses) et l'autre biblique 
de l'eau précieuse et rare. L'eau, selon les 
dogmes, les rites ou les traditions, sym-
bolise soit la manifestation de la présence 
de Dieu, soit un intermédiaire entre 
l'homme et la puissance divine. Eau de 
vie, matrice originelle, elle porte toute la 
mystique de la vie éternelle et de l'Eden. 
Eau rituelle et relationnelle, elle est la 
purification qui mène au divin sous forme 
de baptêmes, de rites de l'hospitalité (la 
coupe d'eau, le lavage des mains et des 
pieds) et de cérémonies d'intronisation 
sacerdotale. 
Dans l'inconscient collectif, l'image de 
l'eau bien commun et don de la nature est 
extrêmement puissant. Des quatre éléments 
déjà distingués par les anciens, le feu, la 
terre, l'air et l'eau, les deux premiers, le 

feu et la terre, ont rapidement pris une 
valeur polémique et un prix. De la guerre 
du feu à la dissuasion du feu nucléaire en 
passant par le feu maîtrisé de nos instal-
lations de chauffage industriel et d'habi-
tadon, le feu a toujours eu un prix élevé. 
La terre, est-il besoin de le dire, a toujours 
été un enjeu économique, celui du territoire 
pour se nourrir, du lopin pour installer sa 
maisonnée, du sol natal à défendre. 

L'eau et l'air semblent de prime abord 
avoir l'image contraire de biens sans prix, 
au-dessus de toute négociation marchande. 
L'air, pourtant, se voit souvent attribuer 
un prix non exprimé : les quartiers chics 
sur les collines du « bel air » et les 
quartiers pauvres, dans les zones en contre-
bas ou sous le vent « mauvais » des usines 
du début de l'ère industrielle. 

Et les vacances que l'on paie cher pour 
prendre un « bol d'air » à la mer, l'été, 
ou à la montagne, l'hiver ! 
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Certes, aujourd'hui l'air reste libre et gra-
tuit, bien que, déjà, la dépollution de l'air 
doive être payée par les pollueurs et de-
vienne l'affaire de tous pour la survie de 
l'espèce. 
L'eau, elle, depuis très longtemps nécessite 
une intervention et un travail de l'homme. 
Or, malgré ce travail d'adduction, de pom-
page, de stockage qui, depuis les temps 
les plus anciens, a toujours été nécessaire 
pour acheminer l'eau vers l'homme, elle 
demeure dans l'inconscient de tous un bien 
accessible et gratuit. 
Ces fondements symboliques et universels 
sont-ils les seules causes des réactions des 
consommateurs face au prix de l'eau ? 
Bien évidemment non, il faut également 
prendre en considération les difficultés de 
compréhension des consommateurs face à 
un prix qui recouvre des réalités diffé-
rentes. 

Prix  de l'eau  et coû t du 
servic e 

Commander une pizza livrée à domicile 
dans la demi-heure et payer 90 F alors 
qu'elle coûte 45 F quand on la consomme 
sur place, est admis. 
Le consommateur paie, en toute 
conscience, le prix d'un service et d'un 
confort en plus du prix du produit. 
Il va aussi payer l'évacuation et le traite-
ment de la boîte en carton dans sa taxe 
municipale d'enlèvement des ordures mé-
nagères. Mais de cet élément, il n'a aucune 
perception. 
Dans ce que l'on appelle d'une manière 
simplificatrice le « prix de l'eau », le 
consommateur trouve, comme pour 
sa pizza, le coût du produit et 
du service à domicile. 
Mais l'eau est un produit 
tellement banalisé que per-
sonne n'a conscience de 
la somme de techno-
logies et du nombre d'o-
pérations qu'il a fallu 
mettre en œuvre pour li -
vrer une eau propre à 
la consommat ion, 
contrôlée et sûre, 
24 H/24, à domicile, 
au rez-de-chaussée 
comme au huitième 
étage, en vill e comme 
à la campagne. 
Une réalité difficil e à 
appréhender tant le 
geste d'ouvrir un ro-
binet est familier et 
quotidien. 

Beaucoup des progrès de l'humanité su-
bissent le même sort : la disponibilité de 
produits alimentaires abondants et sains, 
l'électricité, les antibiotiques, même les 
acquis sociaux (congés payés, sécurité so-
ciale) et tant d'autres innovations qui per-
mettent à l'homme occidental du XX'' siè-
cle de vivre mieux, plus longtemps, dans 
le confort. 
Pour l'eau, tout le monde a oublié qu'en 
1850, à Paris, la distribution à domicile 
était inexistante et qu'il n'y avait que des 
robinets 
dans les 
c o u r s 
des im-
m e u b l e s, 
q u ' e n 
1930, seu-
1 e m e n t 
23 % des 

communes (8 604 sur 38 000) disposaient 
d'un réseau de distribution à domicile et 
que, en 1945, encore 70 % des communes 
rurales n'étaient pas desservies. 
La composition du prix de l'eau n'est pas 
connue ni bien comprise. 
Il est vrai qu'elle semble complexe parce 
que, sur une même facture, sont rassemblés 
des éléments recouvrant des réalités très 
différentes. 
En général, 50 % de la facture concerne 
à la fois la fourniture de l'eau, c'est-à-dire 
le produit lui-même facturé au m' consom-
mé, et le service c'est à dire toutes les 
interventions techniques et humaines liées 
à la livraison de l'eau à domicile (raccor-
dement aux réseaux, entretien, relations 
clientèle e tc . ). 
Les français ont toujours payé ce poste de 
fourniture d'eau auquel s'ajoutait un poste 
de collecte et, selon les communes, de 
traitement des eaux usées. Mais, depuis la 
directive européenne de 91 sur l'assainis-
sement et son application dans la loi sur 
l'eau de 1992. les consommateurs ont dû 
supporter un coût d'assainissement plus 
important pour faire face aux objectifs 
d'amélioration de la qualité des rejets 
d'eaux usées et désormais payer l'assai-
nissement en fonction de leur consomma-
tion d'eau potable. 
A cela, s'ajoutent des redevances, redis-

tribuées par les sociétés concession-
naires aux Agences de l'Eau (rede-
vance de prélèvement et de lutte 
contre la pollution) pour la préser-
vation de la ressource, au FNDAE 
(Fonds National de Développement 
des Adductions d'Eau), redevance 
répartie entre les régions et les dé-
partements pour financer des travaux 
d'amélioration ou d'extension du ré-
seau d'eau en zone rurale. Ces re-

devances payées par le consom-
mateur sur sa facture sont di-

rectement uti l isées pour 
l'eau. Dans certaines com-
munes, une redevance sur 
les voies navigables est 
prélevée. Ce poste de la 
facture est très critiqué et 

mal compris parce 
qu'exogène et, à l'in-
verse des autres rede-
vances, ne profitant 
pas directement à 
l'eau. 

L'effort de pédagogie 
et d'information reste 

• encore important pour 
, faire comprendre trois 

*  ft principes qui, comme 
nous l'avons évoqué, 
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Moniqu e CH01ARD 
Directeu r du C.I.EAU 

Fondateu r et dirigean t de 1977 à 
1994 d'un e sodét e de consei l en 

communicatio n oorporate ^ 
spécialisé e dan s la oommunicaiio n 

publiqu e et institutionnell e 

• société française de distribution d'eau 

• gestion administrative et technique des services 
de distribution d'eau et d'assainissement 

• travaux d'adduction d'eau potable 
et d'assainissement 

• réhabilitation des réseaux d'eau potable 
et d'assainissement 

• études-diagnostic des réseaux d'eau potable 
et d'assainissement 

• essais, stérilisations de réseaux d'eau potable 

• recherche de fuites par corrélation 

' • entretien de plans d'eau 

89, rue de Tocquevil le 
75017 Paris 

télécopie : 47 66 24 75 

tél . 44 01 16 70 

induisent un changement complet de nos 
mentalités : l'eau est un produit manufac-
turé, l'eau est un service sophistiqué, le 
consommateur est comptable de la pollu-
tion qu'il engendre. 

Les chemins  de la 
compréhension 

La compréhension du prix de l'eau ne 
réside pas dans une simple analyse éco-
nomique ni dans une justification de la 
haute technicité que demandent le traite-
ment et la distribution de l'eau. 
Les voies de l'explication doivent être 
variées et nombreuses. Il est difficil e d'ou-
blier ces mythes ancestraux de l'eau « don 
du ciel » ou des eaux magiques qui nous 
relient aux puissances divines ou cosmi-
ques. L'eau est un des derniers liens qui 
rattache l'homme à sa condition naturelle 
et ce, d'autant plus, qu'il sait que son 
corps est composé de 70 % d'eau. 
Il faut donc faire redécouvrir la valeur 
actuelle de l'eau, une eau sûre car manu-

facturée et contrô-
lée, faire prendre 
consc ience du 
confort d'avoir de 
l'eau disponible à 
domicile, 24H/24 
et faire comprendre 
que chacun a une 
part de respon-
sabilité dans la pro-
tection de l'envi-
ronnement. 
Ce sont ces réalités 
qui, elles seules, 
expliquent le coût 
du service de l'eau. 

Les responsables 
de service d'eau et 
d'assainissement, 
au niveau national 
comme au niveau 
local, développent 
aujourd'hui des re-
lations de proximi-
té avec leur clien-
tèle. Chacun selon 
son identité orga-
nise des moyens 
d'information qui 
sont une des voies 
essentielles de la 
compréhension de 
l'eau ; de nom-
breuses mesures 
ont été mises en 
place par tous : des 
factures plus expli-
cites et plus claires. 

QUOI DE NEUF ? 

Dans le numéro de PCM Le Pont, 
spécial « eau et environnement », 
publié en 1994, un important article 
avait été consacré au prix du ser-
vice de l'eau sous la signature de 
René Coulomb, président à cette 
date du SPDE, (Syndicat Profes-
sionnel des Entreprises de Service 
d'Eau et d'Assainissement) et di-
recteur général et administrateur 
de la Lyonnaise des Eaux. 

Cet article très complet est une 
référence dans l'exposé de la pro-
blématique du prix de l'eau. Depuis 
1994, sur l'aspect prix, peu d'élé-
ments ont évolué, la loi de 1992, 
fondatrice d'une nouvelle approche 
de la gestion, de la distribution et 
de l'assainissement n'ayant pas 
subi de modifications majeures. En 
1995, la loi du 2 février relative au 
renforcement de la protection de 
l'environnement, dite « loi Bar-
nier », a Introduit un élément im-
portant dans le domaine de l'eau : 
une obligation d'information et de 
transparence pour les maires qui 
doivent désormais établir un rap-
port annuel sur le prix et la qualité 
des eaux, le présenter au conseil 
municipal, l'adresser au préfet et, 
pour les communes de plus de 
3 500 habitants, le mettre à dispo-
sition du public. 

des services clientèle qui développent des 
initiatives (enquêtes de satisfaction, 
conseils joints aux factures, charte client, 
e tc . ). 
Le Cl.EAU, dans ce contexte, a pour 
mission de répondre pour l'ensemble de 
la profession aux questions de tous les 
consommateurs. 

Les entreprises ont aisément un lien 
direct avec leurs abonnés, mais cette 
relation est plus difficil e sinon impossi-
ble à établir avec un grand nombre 
d'utilisateurs d'eau qui ont des abonne-
ments collectifs. C'est le cas, notam-
ment, des copropriétaires d'immeubles 
collectifs et des locataires. Le CI.EAU 
sera pour eux, comme pour les abonnés, 
un moyen d'accès direct à une informa-
tion légitimement demandée. C'est pour 
répondre à cette attente que le Centre 
d'Information sur l'Eau a été créé. •  
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POUR NOUS, 
LE PLUS IMPORTANT DANS 

L'EAU, C'EST L'EAU. 

Depuis toujours les Hommes ont besoin de l'Eau. 
Aujourd'hui, l'Eau a besoin des Hommes. 

lYONNAISE 
DES EAUX 

Les Homme s de l'Eau . 



D O s s E R 

DISTRIBUTEUR D'EAU : UN METIER EN PLEINE MUTATION 

ILACHANG É ET VA ENCORE 
BEAUCOUP CHANGER par Gérard Po/en 

L
es utilisateurs de l'eau sont devenus beaucoup plus sensibles au prix de l'eau ces 
dernières années en France et agissent actuellement en véritables consommateurs. 
Les professionnels de l'eau ont du s'adapter à cette évolution de leur marché ce 

qui les conduit à engager des actions multiples en direction de leur nombreuse clientèle. 

Un point d'accueil clientèle. 
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Par tradition, les distributeurs d'eau 
sont des gens discrets. Leurs 
tuyaux sont enterrés. Ils ne dépa-

rent pas la ville, le passant ne les re-
marque pas. Les professionnels ont jus-
qu'ici porté la majeure partie de leurs 
efforts sur la sécurité de l'approvision-
nement en eau et la qualité de l'eau dis-
tribuée au robinet. Les résultats de l'É -
cole Française de l 'eau sont 
remarquables : la plupart des Français 
ont toujours de l'eau courante de bonne 
qualité à leurs robinets, ils n'imaginent 
même pas qu'il puisse en être autrement 
alors que dans de nombreux pays les « u-
sagers » souffrent régulièrement de cou-
pures d'eau. 

L'irruptio n des 
consommateurs 

Augmentation annuelle du prix de l'eau en France. 

Aujourd'hui ce métier de distributeur 
d'eau change profondément et rapide-
ment. 

C'est le contrecoup des importantes aug-
mentations du prix de l'eau ces dernières 
années {+  50 % en cinq ans) en raison 
de l'amélioration de la collecte et du 
traitement des eaux usées, augmenta-
tions qui ont modifié profondément les 
réactions de l'opinion publique. En un 
bref laps de temps, les usagers du 
service de l'eau sont devenus des 
consommateurs exigeants et attentifs à 
leurs dépenses en matière d'eau, cette 
eau courante qui leur est livrée à domi-
cile 24 H sur 24 et qui ne leur coûte 
que 1 a 3 centimes le litre. 

Tous les sondages récents le montrent, 
les Français considèrent aujourd'hui que 
l'eau potable est chère même s'ils ne 
connaissent pas précisément son prix et 
exagèrent souvent son prix au litre. 

En deux ans, l'opinion publique a 
basculé. En 1993 elle approuvait la 
politique d'amélioration de l'épuration 
des eaux usées et de protection des 
rivières malgré les coûts correspondants. 
En 1995, elle est d'abord sensible au 
prix de l'eau et veut savoir en détail ce 
qu'il recouvre. 

Un contexte totalement nouveau 

Cette nouvelle sensibilité des consom-
mateurs au prix de l'eau s'est renforcée 
d'une forte attente de transparence éco-
nomique des comptes des entreprises 

privées et est intervenue de pair avec 
une évolution importante du contexte 
réglementaire (lois Sapin, Mazeaud, Bar-
nier). Tout cela a bouleversé le métier 
des distributeurs d'eau qui sont rapide-
ment devenus des entreprises de distri-
bution grand public et ont dû réagir pour 
s'adapter à un contexte commercial pro-
fondément changé. 

- Discrets, ils ont du apprendre à 
communiquer  avec le grand public, 
c'est-à-dire des consommateurs sou-
vent anonymes. 

- Habitués à rende compte de leur ges-
tion dans le cadre du contrat qui les 
lie à une collectivité, ils prennent au-
jourd'hui la mesure des exigences et 
des attentes diversifiées de leurs 
nombreux consommateurs. A la 
Lyonnaise des Eaux, nous en avons 
14 millions en France. Les écouter est 
une tâche délicate surtout lorsqu'un 
grand nombre d'entre eux ne connaît 
pas le distributeur d'eau mais seule-
ment le syndic de son immeuble. 

- La précarité de leurs contrats a très 
nettement augmenté avec la loi Sapin 
qui oblige la collectivité à remettre en 
concurrence le contrat lorsqu'il arrive 
à terme. La reconduction des contrats 
par négociation directe n'est plus pos-
sible alors qu'elle était largement pra-
tiquée dans les communes où le ser-
vice apporté par le distributeur est de 
bonne qualité. 

Ainsi le métier a déjà beaucoup changé 
mais ce n'est pas fini car les consé-
quences des lois du 2 et 8 février 1995 
ne se verront qu'en 1996. 

A la mi-1996 en effet, chaque contrat 
de gestion déléguée aura fait l'objet d'un 
rapport détaillé au maire de la commune 
et celui-ci aura exposé à ses administrés 
l'évolution technique et économique des 
services d'eau et d'assainissement de la 
commune. Les consommateurs dispose-

La nouvelle facture Lyonnaise. 
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ront d'une masse importante d'informa-
tions et pèseront encore davantage 
qu'aujourd'hui sur les décisions de la 
collectivité et la gestion du distributeur. 

La nouvelle  politique  d e 
la Lyonnaise  de s Eaux 

Devant tous ces changements, les dis-
tributeurs réagissent en mettant en œuvre 
des politiques commerciales nouvelles. 
A la Lyonnaise des Eaux, nous avons 
délibérément choisi de développer les 
relations avec cette « nouvelle » clien-
tèle que sont les consommateurs et de 
jouer  la carte de la transparence sur 
la réalité de notre métier. 

Parmi les nombreuses actions en cours, 
on peut citer : 

- La publication de notre charte d'é-
thique et, conformément à la loi, 
pour la première fois en 1995 un 
compte rendu détaillé annuel à la fois 
technique et économique pour chacun 
de nos 4 000 contrats. 

- La création d'une Direction de la 
Clientèle chargée de mieux connaître 
la diversité des attentes de nos 
consommateurs et d'imaginer les 
moyens d'y répondre. Elle pratique 
couramment sondages d'opinion et en-
quêtes consommateurs. 

- L'écoute de panels de consommateurs 
pour identifier leurs critiques et at-
tentes à propos de factures d'eau. Ce 
dialogue a débouché sur une nouvelle 
facture unanimement saluée par la 
presse en juin 95 comme plus claire, 
plus lisible, plus transparente. En 
pratique, elle donne à la fois au recto 
des indications globales simples, et, au 
verso, des renseignements détaillés. 

- La rénovation des points d'accueil de 
la clientèle avec séminaires de forma-
tion de toutes les personnes chargées 
de l'accueil téléphonique, de l'accueil 
en salle ou de la réponse aux courriers. 

- Plus d'une centaine de bureaux ou ins-
tallations ouverts au public dans le 
courant de l'été 1995 avec, au cours 
de ces journées portes ouvertes, plus 
de 100 000 visiteurs, dont beaucoup 
ont découvert à cette occasion la réa-
lit é économique de la distribution 
d'eau. 

- La multiplication des communiqués de 

presse et insertions dans la presse lo-
cale et régionale afin de tenir compte 
du caractère très local de la distribu-
tion d'eau. 

D'autres initiatives sont en préparation. 
Malgré leur coût, toutes ces actions 
paraissent aujourd'hui indispensables. 

La mutation  des 
distributeurs  d'eau 

Ce mouvement profond ne concerne pas 
que la Lyonnaise des Eaux. C'est l'en-
semble de la profession qui quitte sa 
discrétion traditionnelle pour aller au 
devant du public et vient de susciter la 
création d'un Centre d'Information sur 
l'Eau. (Cf article de Mme Chotard dans 
ce même numéro). Informer et expliquer 
sans relâche, faire savoir aux consom-
mateurs peu au fait de notre existence 
ce que nous faisons pour eux, prendre 
la mesure de leurs besoins par le biais 
de techniques qui s'apparentent à celles 
de la commercialisation de produits de 
grande consommation, telles sont les 
nouvelles conditions du méder de dis-
tributeur d'eau. 

C'est une mutation culturelle profonde. 
Elle va directement dans le sens d'une 
amélioration de la qualité du service 
rendu aux consommateurs. •  

Gérar d PAYEN, IPC 76. 
Directeu r Généra l de l'Eau 
du Group e Lyonnais e des 
Eaux , Vic e Présiden t du 

Syndica t Professionne l des 
Entreprise s de Service s 

d'Eau et d'Assainissemen t 
(SPDE). 

Journé e « Portes ouverte s » à Nanterre . 
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es ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées jouent un rôle éminent dans l'en-
semble des services du ministère de 
l'Équipement, du Logement, des 

Transports et du Tourisme. Ils assument 
également des fonctions importantes dans 
les autres administrations et dans les orga-
nismes des secteurs publics parapublic et 
privé. 
De même, les ingénieurs civils des Ponts et 
Chaussées, occupent des postes de 
grandes responsabilités dans tous les do-
maines (entreprises, bureaux d'études, in-
génieurs conseils, contrôle, organismes fi-
nanciers, industrie, services...). 
L'annuaire est édité conjointement par les 
deux associations. 
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GOUT OU NON-GOUT DE L'EAU 
par  François  Ozanne 

D ans la réglementation  actuelle  sur  Veau potable,  il  y a comme  une survivance  des 
réflexes  de nos  aïeux qui  ne pouvaient  se fier  qu^à  leurs  sens  pour  juger  de la 
« pureté  » des eaux.  Pourtant,  si  elle  ne doit  avoir  ni  odeur  ni  mauvais  goût,  une 

eau potable  a un goût  dû,  pour  ^essentiel,  à ses sels  minéraux. 

Eau potable,  eau insipide  ? 

Le décret 89.3 modifié, sur les eaux des-
tinées à la consommation humaine, précise 
que l'eau potable ne doit avoir « ni d odeur 
ni de saveur ». 
Réglementairement, l'eau potable est donc 
inodore et insipide. 
La potabilité se définit en outre par  le 
respect d'une soixantaine de normes 
portant sur  des paramètres physiques, 
chimiques et biologiques, avec des limites 
ou des seuils très précis pouvant s'expri-
mer en dixièmes ou centièmes de micro-
grammes de substances dissoutes par litre 
d'eau. 

Ne font exception à cette précision que 
les quelques paramètres qui font référence 
au goût. Par exemple : « La teneur en 
hydrogène sulfuré doit être telle que ce 
composé ne soit pas détectable organolep-
tiquement ». Parce que les goûts et les 
odeurs sont difficilement quantifiables et 
qu'ils peuvent être dus à des produits à 
l'état de traces, en quantité non mesurable. 
On peut ainsi séparer un peu schématique-
ment dans la potabilité de l'eau deux 
domaines différents, même s'ils interfèrent 
l'un sur l'autre : 
- le domaine des normes de qualité me-

surables, qui est celui de la santé, parce 
que l'objectif est de ne fair e courir  au-
cun risque à la santé de l'homme, à 
court ou à long terme ; 

- le domaine organoleptique, où les ins-
truments de mesure les plus sensibles 
sont, aujourd'hui encore... le nez et le 
palais de l'homme. 

D'où la présence indispensable de goû-
teurs d'eau dans les laboratoires et les 
grandes installations de traitement et de 
contrôle de l'eau. 
Mais si les normes de qualité mesurables 
sont apparues et se sont enrichies avec les 
progrès de la science, depuis la naissance 
de la microbiologie au XIX* " siècle, l'ap-
préciation du goût, ou du non-goût de 
l'eau, remonte à l'origine de l'humanité. 

IIIIMINIIIH1WT ^^• ^Si^H^^ r̂ 

Après le t ra i tement, L'intervention des goûteurs d 'eau. (Ph. Gilles Pagnol/SAGEP) 
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Aristote parlait déjà de boire une eau 
« fraîche, claire, inodore et sans saveur ». 
Car boire une eau sans saveur, assimilée 
à une eau pure - l'eau pure n'existe pas 
mais elle a une valeur symbolique - tient 
sans doute de l'instinct de conservation. 
Selon Moncrieff, cette particularité expli-
que la survie de l'homme depuis son 
apparition sur terre. 

L'on a donc, depuis longtemps, associé les 
mauvais goûts de l'eau, le goût sceptique 
en particulier, à des risques pour la santé. 
Et les premières normes ne portaient pas 
sur la bactériologie, qui était inconnue, 
mais sur l'odeur et la saveur. La définition 
d'une eau potable donnée par Gaston Tis-
sandier en 1873 est révélatrice des rapports 
de l'homme et de l'eau, marqués par le 
bon sens et la tradition : 
« Une eau peut être considérée comme 
saine et de bonne qualité : 
quand elle est fraîche, limpide, sans odeur, 
quand elle ne se trouble pas par ébullition, 
quand le résidu qu'elle abandonne par 
ébullition est faible, 
quand sa saveur agréable et douce n'est 
ni fade, ni salée, 
quand elle renferme de l'air  en dissolution, 
quand elle dissout bien le savon sans 
former de grumeaux, 
quand enfin elle cuit bien les légumes ». 
L'OMS se situait sur le même plan dans 
ses premières recommandations : 
« L'eau doit être aussi agréable à boire 
que les circonstances le permettent. La 
fraîcheur, l'absence de turbidité, de colo-
ration parasite et de goûts ou odeurs 
désagréables sont autant de qualités exi-
gées d'une eau d'approvisionnement pu-
blic ». 

Aujourd'hui encore, les plaintes des 
consommateurs ne portent pas sur les 
produits toxiques ou les germes patho-
gènes, mais essentiellement sur le goût, 
l'odeur, et aussi la couleur et la turbidité. 
Ce sont les seuls paramètres qu'ils peuvent 
apprécier directement. Mais il y a aussi, 
dans leur attitude, comme une survivance 
des réflexes de nos aïeux qui ne pouvaient 
se fier qu'à leurs sens, surtout, l'odorat et 
le goût. Est-ce à dire qu'une eau potable 
ne doit vraiment pas avoir de goût ? Ou, 
posant la question autrement : existe-t-il 
une eau sans goût ? 

Une eau agréable  à boire 

Une chose est sûre : l'eau bouillie est 
désagréable à boire. Elle est indigeste, et 
procure une sensation d'âpreté et de lour-
deur. Car pour être agréable, l'eau doit 
être aérée. L'oxygène, plus soluble que 

l'azote, va contribuer à apporter cette 
impression d'insipidité, ressentie ici 
comme une légèreté. 
De même, pour être agréable à boire, une 
eau doit être minéralisée. Sans doute, l'eau 
est appréciée par rapport au goût salé de 
la salive, auquel nous sommes habitués, 
même si nous attendons qu'elle « dessale » 
notre bouche. L'eau potable doit être mi-
néralisée, mais pas trop. Et d'après Mac 
Leod, elle est jugée insipide pour un 
rapport optimal sodium/calcium, qui varie 
suivant les personnes. A l'idée d'insipidité, 
je préfère donc l'idée d'une neutralit é de 
goût par  rapport au palais de l'homme 
et à ses habitudes de consommation. 

Neutralité qui implique d'abord l'absence 
d'odeur, car le nez est beaucoup plus 
sensible que le palais. Le goût est « L'en-
semble des sensations gustatives, olfac-
tives et de sensibilité chimique commune 
perçues lorsque l'aliment ou la boisson est 
dans la bouche ». L'odorat est fondamen-
tal, mais ces sensations peuvent aussi être 
thermiques, tactiles... Nous sentons l'eau 
par son poids, sa fluidité, son volume et 
sa température. L'eau est extrêmement 
fluide, peu de liquides sont plus fluides 
qu'elle. 

Nous apprécions le volume que nous bu-
vons, dans le cadre d'un processus vital. 
Notre corps a, à ce sujet, des exigences 
très précises, et notre système régulateur 
est très impliqué dans le plaisir que nous 
éprouvons ; celui-ci est complet si les 
exigences de ce système sont satisfaites. 

Enfin, nous trouvons désaltérante une eau 
fraîche, plus froide que notre bouche, avec 
des préférences, quant au meilleur gradient 
de température. D'ailleurs, le froid ren-
force l'impression recherchée de neutralité, 
en atténuant odeur et saveur, voire en les 
faisant disparaître aux basses températures, 
moins de 10° C. Ce qui explique que les 
dégustations d'eau se font à des tempéra-
tures plus élevées, à 25° C ou même 30° C. 

Ainsi, une eau agréable à boire ne doit 
avoir  ni odeur  ni mauvais goût. Elle doit 
contenir  gaz dissous et sels minéraux, 
être abondante et fraîche. 

Pour des raisons vitales, aux racines très 
profondes, le consommateur recherche 
dans l'eau potable - et cette attitude est 
très différente de celle qu'il a pour toutes 
les autres boissons - une neutralité de goût, 
assez subjective et conditionnée par l'ac-
coutumance à tel ou tel type d'eau, sinon 
à tel ou tel goût. 

Les origines  des mauvais 
goût s de l'eau 

L'eau potable a une origine souterraine -
elle a été « purifiée » par la nature - ou 
superficielle - et il faut alors la traiter pour 
se substituer aux processus naturels. Dans 
ce cas, le risque de mauvais goûts est 
double car  ils peuvent être liés à l'eau 
brut e ou engendrés par  le traitement. 

Les eaux brutes, les superficielles en par-
ticulier, sont polluées par les apports dus 
à l'érosion, par des détritus d'origine vé-
gétale et animale, par les fumées et les 
eaux usées urbaines et industrielles, par 
les nitrates et les pesticides agricoles, en-
fin, par des organismes aquatiques. 

Dans cette catégorie, les actinomycètes, 

Eau 
Roue des G 

M 
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appartenant à un groupe situé entre cham-
pignons et bactéries, donnent à l'eau des 
goûts de terre et de moisi. 
De même, certaines algues émettent des 
substances malodorantes, des odeurs de 
poisson par exemple. Et les produits phé-
nolés que certaines sécrètent peuvent se 
combiner au chlore en produisant des 
chlorophénols insupportables au goût. 

La potabilisation peut donc avoir, directe-
ment ou indirectement, un effet défavora-
ble sur le goût. L'eau perdant sur le plan 
organoleptique ce qu'elle gagne sur le plan 
microbiologique. 

Effet direct d'abord. Le chlore, quasi 
indispensable, car c'est l'assurance sécu-
rit é des réseaux, peut donner à l'eau un 
goût bien connu et peu apprécié. 11 faut 
que le résiduel de chlore au robinet du 

îble 
i et Odeurs 

Les eaux destinées à la consommation humaine sont peu minéralisées - du 
type Volvic, minéralisation totale (extrait sec) de 102 mg/l - moyennement 
minéralisées - type Evian, 305 mg/l - ou minéralisées - type Vittel 840 mg/l. 

Un goûteur compare l'eau testée à une eau type de même profil sensoriel. 

Pour l'eau de Paris, entre autres, c'est Evian qui est l'eau de référence : 

Profil minéral eau d'Evian eau de Paris 
Calcium + magnésium, 101.3 mg/l 95 mg/l 

Potassium + sodium, 6.6 mg/l 12 mg/l 

/ . 

^^¥^ 

Le laboratoire , dans une usin e de traitemen t de l'eau . (Ph. J.C. Patiacini) 

consommateur soit, sans être nul, aussi 
faible que possible. En France, le chlore 
est l'accusé privilégi é des consomma-
teurs. Dans d'autres pays par contre, il 
est accepté, parce que rassurant. 
Effet indirect aussi. Car le chlore, on l'a 
vu, peut se combiner à des substances 
contenues dans l'eau brute, les phénols par 
exemple, qu'ils soient sécrétés par des 
algues ou rejetés par des industries. 

Aujourd'hui moins qu'hier, il n'y a néces-
sairement de lien direct entre mauvais 
goûts et risques sanitaires. Les substances 
dissoutes dans l'eau ou introduites en cours 
de traitement peuvent avoir des effets 
synergiques ou antagonistes. Et une eau 
chimiquement et biologiquement potable 
peut être inacceptable par le consomma-
teur. 11 est vrai que la persistance ou 
l'apparition d'un goût dans l'eau traitée 
tend à prouver que le traitement a laissé 
passer ou a généré des molécules qui ont 
donc échappé à l'épuration de l'eau. 

Le goûteur  d'eau professionnel est donc 
irremplaçable. 11 détecte les chlorophé-

nols par exemple, à une concentration 
vingt fois inférieure à celle perçue par 
l'analyste. 
Appareil gustatif ultra-sensible, mais hé-
las non spécifique, relevant un goût sans 
pouvoir en préciser son origine ! Or tel 
mauvais goût peut provenir aussi bien 
d'une substance toxique que d'une autre, 
inoffensive. Après avoir déclenché des 
alarmes, le goûteur d'eau doit donc passer 
la main au laboratoire qui a pour mission 
d'identifier la molécule responsable de 
l'odeur et/ou du goût détectés. 

Comment  lutter  contre  les 
mauvais  goûts  ? 

Les filières traditionnelles de traitement ne 
permettent pas de retenir toutes les sub-
stances qui, pré-existantes ou apparaissant 
de manière imprévisible, peuvent être à 
l'origine d'odeurs et de mauvais goûts. 
Encore faut-il préférer - c'est du moins la 
position de la SAGEP - les processus 
physiques et biologiques aux traitements 
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chimiques, car l'introduction de produits 
chimiques divers et de leurs inévitables 
impuretés comporte toujours des risques. 
En tout état de cause, l'eau traitée doit 
aujourd'hu i être affinée par des procédés 
conçus spécialement pour en améliorer son 
goût. 
On peut citer : 
- L'ozonation, qui tout en complétant la 

désinfection, décompose les micropol-
luants organiques ; 

- la filtration  sur  charbon actif qui ad-
sorbe les substances organiques ; 

- des techniques de filtratio n à travers 
des membranes, dont certaines asso-
cient l'absorption sur charbon actif en 
poudre. 

Outre ses avantages, au plan organolepti-
que, cet affinage produit une eau plus sûre, 
ce qui permet de diminuer la quantité de 
chlore à utiliser et de réduire les risques 
de création de produits indésirables. 
Une grande attention est aujourd'hui por-
tée à la surveillance du résiduel de chlore 
dans le réseau. Ainsi, à Paris, de nouveaux 
analyseurs de chlore, mis au point à cette 

fin, mesurent en temps réel les concentra-
tions de chlore et leurs évolutions dans 
les conduites, des réservoirs jusqu'aux 
immeubles. Grâce à eux, mais aussi grâce 
aux pressiomètres, débitmètres et autres 
capteurs, le réseau de distribution , autre-
fois opaque, devient comme transparent 
pour  la qualité de l'eau qu'il véhicule. 
Tout l'art, est de livrer au consommateur 
une eau en préservant son profi l minéral 
tout en éliminant germes, virus et agents 
toxiques, bien sûr, mais aussi toutes les 
substances moins dangereuses qui, même 

François OZANNE, 
IGPC 59 

Directeu r Généra l 
de la SAGB> 

à l'état de traces, peuvent provoquer  de 
mauvais goûts. Sans tout gâcher, pour 
finir, en utilisant trop de chlore. 
Et c'est toujours avec étonnement que, 
dans les installations automatisées les 
plus sophistiquées, les visiteurs décou-
vrent une touche très humaine : L'inter -
vention des goûteurs d'eau ! •  

MONTIELA. 1977 

« Les goûts de l'eau » - Moniteur des Pharma-
cies - N" 1294 
GAMRASNI M.- 1986 
« Le goût de l'eau » - Étude de synthèse 
American Water Works Association - Research 
Foundation et Compagnie Générale des Eaux -
199! - « Ozone in water treatment ». 
Mac LEOO P., MONTIEL A., MORLOT M. -
1992 « Propriétés organoleptiques des eaux 
conditionnées » tiré de « Les eaux condition-
nées » de Déborah TAMPO 
American Water Works Association - Research 
Foundation et Lyonnaise des Eaux- 1995 - « Ad-
vances in taste and odor » 
Mac LEOD P. - Juin 1995 « Sensations et sa-
veurs » dans la revue « L'amateur de Bor-
deaux » - Numéro spécial sur les Eaux 

ré de l'eau * 
1 L'Eau de Paris, c'est l'eau à l'état pur 

teUe qu'on aimerait la trouver  partout 
dans la nature. 
Elle est produite par  des femmes et 
des hommes qui, conjuguant les tech-
niques de pointe, recréent le tiaturcl . 
A tout instant, un simple ge;ste suffit 
pour  la voir  couler  autant que néces-
saire. Sans cesse renouvelée, sa qua-
lité, sa fraîcheur  sont garanties par 

de multiples attentions, par 
contrôles permanents. 
Généreuse, source de plaisirs 

simples, elle est partagée 
^  par  des millions de 

Parisiens. 

les par 

• m 
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Paul-Loui s GIRARDOT, 
• PC 58, X 53, 

Administrateu r Directeu r 
Généra l de la Compagni e 

Général e des Eaux 

Le Conseil scientifique de la Compagnie Générale des Eaux, créé 
en 1994, comprend aujourd'hui six membres : un chimiste orga-
nicien, un physico-chimiste, un chimiste analyste, un géologue, 
un microbiologiste, un biochimiste, membres au total d'une 
vingtaine d'académies des sciences françaises et étrangères. 
Il nous a paru intéressant d'illustrer les travaux de ce Conseil 
scientifique par un article du Professeur Guy Ourisson, membre 
de l'Académie des sciences, président du Conseil scientifique de 
la Compagnie Générale des Eaux, qui présente ses réflexions 
sur quelques substances organochlorées ; en effet, ces sub-
stances représentent un enjeu important pour les responsables 
du traitement de l'eau, mais aussi de l'environnement au sens 
large. 

DIOXINE ET AUTRES POISONS 
par  Guy Ourisson 

C hacun  le sait  puisque  les journaux  l'ont  dit  : la 
dioxine  est  le poison  le plus  terrible  que  /'homm e 
ait  inventé.  Uhomme,  ou plus  précisément  le 

chimiste.  D'ailleurs^  tout  le monde  connaît  la 
Catastrophe  de Seveso  : les  journaux  en ont  parlé. 
Nous  en dirons  un mot. 
Au programme  des Journées  Scientifiques  de la 
Compagnie  Générale  des Eaux qui  se sont  tenues  au 
mois  de juin  7995 sur  le thème  « (Eco)toxicologie  », j'ai 
présenté  les  conclusions  que l'on  peut  tirer  de rapports 
récents  sur  « la dioxine  » et quelques  autres 
contaminants  globaux  assez comparables"^.  Je résume  ici 
cet  exposé. 

1. « La dioxine est le mot utilisé pour désigner la famille des "dibenzodioxines polychlorées". » 
L'isomère le plus toxique est représenté en D. Cf Académie des Sciences et CADAS, septembre 
1994 : « La Dioxine et ses analogues », 80 pp + annexes : USEPA, 1994 : « Reassessment of 
2,3.7.8 - Teirachlorodihenzo- p-dinxin » 2400 pp. 

2. 1987 : Rapport demandé à l'Académie des Sciences sur les risques posés par les PCB (6 pp) ; 
M. Chevreuil et L. Granier : « Les PCB : des polluants difficiles à éliminer La Recherche, 1992, 

Professeu r 
Guy OURISSON, 

Membr e de l'Académi e 
des Sciences , 

Présiden t du Consei l 
Scientifiqu e de la 

Compagni e Général e des 
Eaux. 
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Des caractères communs rapprochent les problèmes écologiques posés par trois types de substances : le DDT (A), les PCB (Bj 
et les Dioxines (C). Chez l'homme, une exposition même unique et très limitée à l'isomère 2,3,7,8-tétrachloro(D) de la dioxine 
conduit à un chloracné pouvant être persistant, mais aucun cas d'intoxication mortelle, ou simplement grave, n'a été signalé. 

Les  accusé s : les 
aromatiques  polychlorés 

Des caractères communs rapprochent les 
problèmes écologiques posés par trois 
types de substances : le DDT (A), les PCB 
(B) et les dioxines (C). Leurs structures 
chimiques ont un air de parenté, même 
pour les non-chimistes qui les « lisent » 
comme ils liraient des idéogrammes chi-
nois, sans les comprendre mais en repérant 
leurs analogies : dans les trois structures 
apparaît deux fois le cycle hexagonal du 
benzène, le produit type de la famille des 
« aromatiques », dont les atomes de car-
bone sont implicites à chaque sommet ; 
ici, un certain nombre d'atomes d'hydro-
gène (eux-aussi non-indiqués explicite-
ment mais complétant à 4 la valence du 
carbone) sont remplacés par des atomes 
de chlore : ce sont tous les trois des 
produits aromatiques polychlorés. Il se 
trouve que cette caractéristique structurale 
conduit à une très grande stabilité chimi-
que, à une très grande résistance aux 
dégradations : ce sont des produits diffi -
cilement combustibles, et très lentement 
biodégradables. S'ils sont introduits en 
grande quantité dans le milieu environne-
ment, ils auront tendance à ne le quitter 
que très lentement. Comme dans un pro-
blème de baignoire avec écoulement lent. 

le niveau de leur teneur croîtra. En outre, 
très peu solubles dans l'eau mais solubles 
dans les graisses, ils auront tendance à se 
fixer dans les tissus adipeux des orga-
nismes qui viendraient à les consommer, 
et à s'accumuler peu à peu au fur et à 
mesure que l'on s'élève dans les chaînes 
alimentaires, pour atteindre des concentra-
tions élevées en « bout de chaîne », dans 
les prédateurs « ultimes » que sont les 
rapaces, les carnassiers, et l'Homme." 
Cette bioaccumulation est à l'origine des 
restrictions sévères portées à l'emploi du 
DDT et des PCB, et du contrôle également 
sévère porté sur les émissions de dioxines. 
A ces analogies de comportement écolo-
gique qui découlent de leurs analogies 
structurales, s'opposent de grandes diffé-
rences. 

3. « Accumulation », « Concentrations maxi-
males », ces mots suggèrent des teneurs élevées. 
En réalité, il  s'agit là de très faibles teneurs, 
décelables, identifiables et mesurables seulement 
grâce à la sensibilité des méthodes analytiques 
modernes. Il  s'agit de ppm (parties par million), 
de ppb (parties par billion ou milliard), de ppt 
(parties par trillion). 

Une des sources industrielles de dioxine 
comme les sous-produits du 2,4-D, hert 
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Le DDT : coupable,  mais 
sauveur  de millions  de 
vies  humaines 

Le DDT a sauvé des millions de vies 
humaines : c'est un insecticide puissant 
(même si des insectes résistants ont été 
sélectionnés par son emploi exagéré), bon 
marché, très peu toxique pour l'homme 
(dose fatale env. 30 g ingérés d'un coup), 
et persistant - ce qui serait un avantage si 
cela ne conduisait à une bioaccumulation 
pernicieuse. Par exemple, son utilisation 
massive aux USA sur les forêts envahies 
par des chenilles ravageuses a conduit à 
son accumulation dans le sol. Il est peu 
toxique pour les vers de terre, et ces 
derniers l'accumulent - ce qui conduit à 
des effets toxiques sur les merles se nour-
rissant de ces vers de terre, dont les œufs 
deviennent trop fragiles pour être couvés 
sans casse. Mais l'emploi massif de DDT 
par les troupes américaines, en 1944, a 
évité en Europe les épidémies de typhus 
qu'avaient préparées la famine et la misère 
dans les camps et parmi les personnes 
déplacées. Son emploi massif a également 

iductio n mal contrôlée de produit s 
tif en vent e chez tou s nos grainetiers . 

(La Documentafion  Française). 

exterminé les moustiques vecteurs de la 
malaria, et éradiqué cette maladie dans les 
pays oij le traitement a été bien conduit. 
Malgré ces états de service brillants, les 
craintes provoquées par sa détection (grâce 
aux progrès de la chimie analytique) par-
tout, et notamment dans le lait humain, 
ont conduit à son interdiction, qui a été 
suivie du redémarrage de la malaria là où 
les moustiques n'avaient pas été extermi-
nés, comme au Sri Lanka qui paye dure-
ment la sauvegarde des espèces menacées. 
Le DDT continue à être utilisé, soit dans 
des conditions très strictement limitées, 
soit en fraude, et nous vivons avec l'hé-
ritage des millions de tonnes produites, 
utilisées et dispersées avant l'interdiction 
et qui ne disparaissent que très, très len-
tement, sous l'action du soleil et de divers 
microorganismes. 

Les PCB : des  produit s 
débonnaires...  mais  quand 
même condamnés 

Les PCB (PolyChloroBiphényles) ou « py-
ralenes » constituent une famille de pro-
duits différant par le nombre et la dispo-
sition de leurs atomes de chlore. Ce sont 
des produits industriels bon marché, faciles 
à produire en grande quantité, très diffi -
cilement combustibles, et très peu toxiques 
(sauf quand on les utilise, comme cela 
s'est produit, comme substituts aux huiles 
à frire alimentaires ; et même dans ce cas, 
avec des boutons mais sans décès...). Leurs 
qualités les ont conduits à être utilisés dans 
des applications variées : fluides diélectri-
ques pour les transformateurs et conden-
sateurs industriels, fluides caloporteurs, 
fluides hydrauliques, additifs plastifiants 
ou stabilisants ; leur utilisation a permis 
d'éviter, notamment dans les deux pre-
mières applications mentionnées, les in-
cendies que permettait l'utilisation an-
cienne des huiles lourdes d'hydrocarbures. 
Leur production et leur utilisation incon-
trôlée ont conduit à rejeter dans les mers, 
sans raison mais comme conséquence des 
dispersions inévitables, des centaines de 
milliers de tonnes de PCB. Leur décou-
verte dans le foie de rapaces arcdques 
(dont les œufs devenaient, là aussi, mor-
tellement fragiles), à la fin des années 60, 
a conduit d'abord le principal producteur, 
Monsanto, à édicter un refus de vente pour 
les « utilisations ouvertes », réservant son 
emploi aux « utilisations captives » 
comme les transformateurs ou condensa-
teurs de puissance - et cette restriction 
volontaire été suivie d'interdictions totales 
de commercialisation, par exemple en 
1972 en France, et même de campagnes 

de destruction. Les pyralenes ne peuvent 
cependant être détruits, pour un coût élevé, 
que dans des installations très spécialisées, 
et ce coût a conduit à une recrudescence 
des rejets « sauvages »... Comme le DDT, 
il s ne sont détruits que très lentement par 
les rayonnements solaires et certains 
microorganismes. 

« La » Dioxine,  le poison 
le plus  terrible  que le 
chimiste  ait  inventé  ? 

Les Dioxines sont elles-aussi une famille 
de produits différant par le nombre et la 
disposition de leurs atomes de chlore. 
Contrairement au DDT et aux pyralenes, 
ce ne sont pas des substances dont la 
production soit voulue, mais elle est subie, 
et les dioxines n'ont aucune utilisadon. De 
tout temps, elles ont été produites sponta-
nément au cours des incendies de forêts, 
mais en très petites quantités ; actuelle-
ment, ce sont des produits secondaires de 
quelques productions (dont nous dirons un 
mot), et surtout des produits inévitables 
de la combustion à température élevée, 
mais quand même trop basse, de sub-
stances organiques contenant du chlore : 
les principaux producteurs sont les inciné-
rateurs d'ordures ménagères qui traitent 
de nombreux déchets contenant du chlore 
(emballages de PCV, mais aussi chlore des 
chlorures). 

Les dioxines ont aussi une particularité 
par rapport aux deux produits précédents : 
ce sont des substances toxiques pour les 
mammifères. Il faudrait parler séparément 
de chacun des membres de la famille, qui 
présentent bien entendu des caractéristi-
ques différentes, mais la plus toxique, 
l'isomère « 2,3,7,8-tétrachloro » (D), a un 
spectre d'acrivité très curieux : elle est très 
toxique pour le cobaye (dose létale pour 
50 % des animaux : DL50 1 Hg/kg), mais 
beaucoup moins pour le chien 
(300 |ig/kg), et encore moins pour le 
hamster (5 000 \ig/kg). Et pour l'homme ? 
on n'en sait rien, aucun cas d'intoxication 
mortelle - ou simplement grave - n'ayant 
été signalé. Par contre, une exposition, 
même unique et même très limitée, conduit 
à un chloracné pouvant être persistant. 
Une des sources industrielles de dioxines 
est la production mal contrôlée de produits 
ayant des utilisations importantes. Par 
exemple, ce sont des sous-produits évita-
bles, mais difficilement, de la production 
d'une substance utilisée comme régulateur 
de croissance des plantes, le 2,4-D, herbi-
cide sélectif en vente chez tous nos grai-
netiers et autres Garden-Centers. Mais 
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Lespyralènesontété utilisés dans des applications variées (ex : fluides diélectriques 
pour transformateurs et condensateurs industriels) et ne peuvent être détruits que 
dans des installations spécialisées (Photothèque EDF. Cliché Ph. Charliat). 

l'utilisation pendant la guerre du Vietnam, 
comme défoliant, des quantités énormes 
de 2,4-D brut, contenant des traces de 
dioxines, les « Agents Orange » et 
« Rouge », a conduit à saupoudrer des 

milliers de personnes de produits certes 
non-létaux, mais toxiques. Il ne semble 
pourtant pas prouvé que les conséquences 
directes pour la santé de ces populations 
aient été graves - et les mêmes conclusions 

semblent être établies pour les anciens 
combattants américains qui manipulaient 
ces produits et pour lesquels leurs avocats, 
malgré leur zèle, n'ont pas pu obtenir 
d'indemnités. 
Le mot de dioxine a trouvé une résonance 
publique énorme à la suite de l'accident 
de Seveso (1976), où l'emballement noc-
turne d'une préparation industrielle d'un 
intermédiaire, un trichlorophénol, a 
conduit à une explosion, avec libération 
d'un nuage contenant 500 kg de soude, 
des phénols chlorés, et des dioxines. Mal-
gré l'affolement qui a suivi, avec évacua-
tion de toute la population, abattage de 
milliers d'animaux domestiques, et nom-
breux avortements provoqués, on ne peut 
que constater 20 ans après qu'il n'y a eu 
aucun avortement spontané, aucune aug-
mentation des malformations congénitales, 
aucune augmentation de morbidité retar-
dée, aucune augmentation démontrable de 
cancers, mais près de 200 cas de chlorac-
né. On peut se demander s'il est honnête 
de parler de « catastrophe » de Seveso ? 

Il n'empêche que les dioxines n'ont rien 
à faire de bon dans notre environnement, 
et qu'il faut par conséquent éviter de les 
produire - ce que l'on peut faire aussi bien 
en affinant les productions chimiques leur 
donnant naissance comme sous-produits 
non-désirés, qu'en utilisant pour les inci-
nérateurs d'ordures des réglages bien pré-
cis de température et de trempe des gaz 
de combustion ; l'utilisation d'incinéra-
teurs modernes est « uniquement » une 
question d'argent. 

Conclusion 

Ce que nous a appris la courte histoire de 
ces trois catégories de produits, c'est de 
nous méfier, quelles que soient leurs qua-
lités par ailleurs, des produits si résistants 
qu'il ne peuvent plus disparaître que très 
lentement, une fois qu'ils ont été lâchés 
dans l'environnement. Ce sont les mêmes 
problèmes qui se retrouvent dans l'élimi-
nation de l'amiante, qui a pourtant évité 
bien des incendies mais dont certaines 
variétés sont cancérigènes, ou dans celle 
des CFC, ininllammables et rigoureuse-
ment non-toxiques, mais nocifs sur la 
couche d'ozone stratosphérique, et même 
dans le nettoyage d'objets traités avec des 
silicones, et définitivement imprégnés - ou 
souillés, et encore plus évidemment dans 
le contrôle du devenir des milliards de 
sacs de plastique qui sont produits plus 
rapidement qu'ils ne disparaissent.... Vive 
la sénescence programmée ! •  
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DE L'ETATISME COMMUNISTE 
À LA GESTION LOCALE ET 
PRIVÉE DES SERVICES PUBLICS 
MUNICIPAUX par Ivan Chéret 

Témoignage personnel de I. Chéret sur l'activité de la Lyonnaise des Eaux en Europe Centrale dans le domaine de l'eau 
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Brno. 

L yonnaise des Eaux est active, en tant qu'ac-
tionnaire et comme opérateur, dans plu-
sieurs sociétés de statut privé chargées par 

des municipalités de l'ancienne Europe commu-
niste de gérer leurs services publics d'eau et d'as-
sainissement. 

A Rostock, vill e de 280 000 habitants de l'ex-
AUemagne de l'Est, nous sommes co-action-
naires, à égalité avec la société allemande Thys-
sen, d'une société titulaire d'un programme de 
concession vraie et responsables, entre autres, 
de ce fait d'un programme de rénovation et de 
développement de 900 millions de D.-Marks. 
En république tchèque nous sommes action-
naires, à des pourcentages variables, dans trois 
sociétés qui desservent les villes de Brno 
(400 000 hab.) Karlovary (120 000 hab.) et Os-
trava (400 000 hab.). Les municipalités détien-
nent également des parts du capital qui varient 
suivant les cas de 20 à 51 %. 

En Hongrie nous sommes actionnaires d'une 
société totalement privée à Kaposvar et d'une 
société mixte, la vill e ayant 51 % des actions à 
Pecs. 
Des négociations se poursuivent en Pologne et 
ailleurs. 
Il m'a semblé préférable, plutôt que de décrire 
les différentes actions menées, de vous faire part 
des évolutions de ces cinq dernières années qui 
m'ont paru les plus significatives. 

Évolution des structures 

Du temps des régimes communistes, la distribu-
tion d'eau et d'assainissement des villes et vil -
lages était de la responsabilité d'un ministère 
qui disposait pour ce faire d'une direction cen-
trale et de directions régionales. 

Les directions régionales desservaient une po-
pulation comprise entre 0,5 et 2,5 millions d'ha-
bitants et leur taille était raisonnable du point 
de vue d'un gestionnaire occidental. Par contre 
les municipalités n'avaient ni responsabilité, ni 
droit de regard, ni dans le fonctionnement, ni 
dans les programmes d'investissement, et ces 
directions se comportaient et étaient perçues 
comme des instances purement technocratiques. 
Or dans tous les pays, les parlements ont pris 
très vite la décision « démocratique » de trans-
férer la responsabilité des services d'eau et 
d'assainissement aux communes. 
Dès lors, ces directions régionales devaient, pour 
survivre, transformer au plus vite leur compor-
tement de celui d'un prince dépositaire de l'au-
torité de l'État, en un serviteur, humble et dévoué 
des communes. 
En Allemagne, ce virage n'a pas été pris pour 
deux raisons essentielles : 
- les directeurs régionaux n'ont pas compris assez 

vite ce qui se passait. 
- les allemands de l'Ouest, élus locaux et diri-

geants des Stadtwerke pensaient que leur mo-
dèle était le meilleur et devait-être le modèle 
unique de l'Allemagne toute entière. 

Les inconvénients ont été compensés par une 
aide financière massive de Bonn. 
En république tchèque, en Hongrie, en Pologne, 
beaucoup de directeurs régionaux ont mieux senti 
les évolutions et si certaines « directions régio-
nales » ont éclaté, d'autres demeurent. 

Partout les maires ont pris le pouvoir et l'exer-
cent. 

Évolution  de s politiques 

Du temps des régimes communistes, le logement 
et tous les services liés, étaient financés par 
l'impôt et les prix payés par l'usager étaient 
dérisoires. 
A titre d'exemple, l'eau, y compris l'assainisse-
ment, était payée, au taux de change nouveau, 
10 cts le m' en Roumanie, 16 cts en république 
tchèque etc.. 
Les conséquences matérielles ont été dramati-
ques 
- les usagers ne faisaient aucune attention à leurs 
consommations. 
- les managers n'avaient aucun intérêt à réduire 
ni les gaspillages ni les fuites, ils avaient au 
contraire intérêt à facturer un nombre de m 
vendu important, car c'était le seul moyen d'aug-
menter la recette. Et comme il n'y avait pas de 
compteurs... 
De plus, cela faisait bien dans les statistiques : 
les habitants avaient beaucoup d'eau à leur 
disposition. 
- l'État consacrait toutes ses ressources à de 
nouveaux barrages et de nouvelles adductions ; 
- l'assainissement a été presque totalement né-

PCM — LE PONT — NOVEMBRE 1 995 

26 



D O s s E R 

gligé. L'état de l'environnement a fait l'objet de 
très nombreux articles de presse, il est inutile 
d'insister. 
L'exemple de Rostock est très significatif. L'an-
cienne direction régionale affichait en 1991 une 
consommation annuelle de 28 Mm'. Pendant les 
négociations, la Stadtwerke locale, appuyée par 
un bureau d'études allemand de l'Ouest, déclarait 
prévoir une consommation future de 30 Mm". 
A partir de notre expérience, nous étions certains 
de ne pas pouvoir vendre plus de 20 Mnr et 
nos prix étaient donc plus élevés, d'où des cris 
de scandale : le privé abuse etc.. Finalement la 
municipalité a conduit ses comparaisons sur 
22 Mm" et nous étions les moins chers. La 
première année a permis de mesurer, après ins-
tallation des compteurs partout, un volume vendu 
de 17 Mm" ! Qui abusait qui ? 
Et l'on voit le même phénomène dans tous ces 
pays. 

Aujourd'hui, les prix de l'eau permettent d'é-
quilibrer les dépenses, et de dégager des fonds 
pour quelques investissements ; ils sont de l'or-
dre de 3 à 5 F ; ils vont encore augmenter. 
Les priorités portent sur la qualité de l'eau 
potable, la réparation des conduites et des égouts, 
la construction de stations d'épuration d'eaux 
usées. 

L'objectif est le respect des normes européennes, 
afin de faciliter l'entrée de ces pays dans l'Union 
Européenne. 

Évolution  des mentalités 

Première vérité : nous sommes en Europe, nous 
avons les même acquis, à peu de chose près, 
sur le plan culturel, historique, religieux. 
Deuxième vérité, tout aussi criante, au moment 
du changement de régime ; les mêmes mots 
n'évoquaient pas la même réalité lorsqu'il s'a-
gissait de la vie professionnelle. C'était inévita-
ble car le vécu n'était pas le même, l'expérience 
acquise totalement différente et c'est dans ce 
domaine que les évolutions nécessaires sont les 
plus importantes et les plus difficiles, notamment 
dans les services publics. 
Quelques exemples : 

- le contrat est chez nous le document qui règle 
normalement toutes les relations entre des per-
sonnes juridiques différentes. Les conflits se 
règlent devant les tribunaux qui ont une longue 
jurisprudence. 
Sous le régime communiste, les contrats exis-
taient, mais les conflits étaient évoqués au 
niveau politique, celui du parti, ou du ministre, 
et se réglaient en fonction d'éléments d'oppor-
tunité ou de personnes. 
La confiance dans un contrat n'est pas la même 
que chez nous, encore aujourd'hui, et passer 
un contrat est perçu par une municipalité comme 
un perte de pouvoir, d'où sa participation au 
capital de la société fermière. 

San Martin (Argentine 

Cela durera encore car la 
législation est en pleine 
réforme et la jurispru-
dence est naissante. 

- le management était le 
commandement par le 
chef, contreventé et 
contrôlé par le parti. 
Dans plusieurs de « nos » 
sociétés, l'organisation é-
tait embryonnaire. Chacun 
avait un titre, mais pas de 
description de fonction, 
chacun avait une position 
dans la hiérarchie mais 
sans définition de ses de-
voirs vis-à-vis de ses su-
périeurs comme de ses 
collaborateurs... 
L'adaptation au manage-
ment moderne, qui s'est étalée d'ailleurs en 
France sur une assez longue période, n'est pas 
toujours facile, surtout quand on a pris l'habi-
tude (contraint et forcé certes, mais quand 
même) de passer beaucoup de temps pendant 
des heures de service à faire les queues des 
magasins, ou à cultiver son jardin. 
C'est changé maintenant dans nos exploitations. 

- le budget était un exercice purement adminis-
tratif destiné à obtenir de l'argent du ministère. 
Les chiffres n'étaient connus que du service 
spécialisé. La base active ne savait rien : pas 
de sous-budget par service, pas de gestion par 
objectif etc.. 
C'est changé maintenant. 

- -responsabilité : Vu ce qui précède, il est évi-
dent que la responsabilité des différents éche-
lons était très réduite par rapport à ce que nous 
connaissons en Occident. 
Une véritable révolution s'est produite dans les 
services municipaux en particulier lorsque la 
loi en a transféré la charge de l'État aux 
communes. Les gestionnaires se sont trouvés 
tout seuls et tout nus. Certains ont été dépassés, 
d'autres se sont adaptés. 
Beaucoup de jeunes cadres, notamment, sont 
enthousiastes. 

Ces quelques images ne prétendent en aucune 
manière donner une vue synthétique de l'évolu-
tion de ce pays. Ils sont d'ailleurs très différents 
les uns des autres et ne suivent pas tous les 
mêmes chemins ; de plus dans chaque pays la 
diversité est très grande. 

Je voudrais surtout vous dire que l'action est 
possible, que le défi est passionnant, que je me 
suis fait des amis et que ces cinq années ont été 
pour moi une période de grand enrichissement 
personnel. 

Si j 'ai un regret, c'est que l'Occident n'ait pas 
agi plus vite et plus fort dès la chute du mur 
de Berlin. •  
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L'EAU ET L'INDUSTRIE VERS LE 
MANAGEMENT 
ENVIRONNEMENTAL? par Xavier Durand-Delacre 

T / 

:^ 

L '/ndustrie, 
consommatrice 
d^eau, génératrice 

de flux de pollution 
extrêmement importants 
pour l^eau doit être 
capable de maîtriser les 
outils de lutte contre la 
pollution : prévention, 
épuration. 
UAgence de I^Eau a pour 
mission de Hnciter et de 
/'o/der dans cette voie. 
Pourquoi la maîtrise des 
pollutions et l^épuration 
ne bénéficieraient-elles 
pas des avantages des 
systèmes de maîtrise de la 
qualité ? 
Plus globalement, la 
protection des eaux 
attend un gain significatif 
de la mise en œuvre de 
systèmes de management 
environnemental intégrés 
à la filière production -
gestion des flux -
épuration. 
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L'eau, 
un patrimoine vital 
à gérer ensemble 

La protection de la ressource en eau est 
plus que jamais un enjeu majeur. Citons 
la déclaration des droits de l'eau : 

« L'eau fait partie du patrimoine 
commun de la nation, sa protection 
est d'intérêt général. La concerta-
tion doit présider à la gestion de 
l'eau. L'eau a une valeur économi-
que, elle peut devenir rare et 
chère. » 

L'actualité récente a rappelé l'importance 
de ces enjeux : 
Une gestion responsable, préventive et 
réaliste est devenue incontournable. 
Dans ce contexte, les outils de l'assurance 
qualité qui ont fait leurs preuves par ail-
leurs apparaissent comme bien adaptés : 

- Mettre en œuvre des techniques de 
pointe pour maîtriser les pollutions sous 
toutes leurs formes ; 

- Mettre au point des dispositifs d'épura-
tion fiables et les gérer pour obtenir un 
niveau d'épuration élevé et régulier ; 

- Réduire la pollution à la source par des 
recyclages ou des technologies propres 
(« épurer, c'est bien, ne pas produire de 
pollution, c'est mieux ») plutôt que la 
traiter en aval. 

- Définir et gérer des filières adaptées de 
collecte et d'élimination des déchets 
toxiques (déchets industriels spéciaux). 

- Développer des filières de valorisation 
agricole des sous-produits et des boues 
d'épuration, en travaillant avec les pro-
fessions agricoles. 
Des tests sont en cours pour mettre au 
point de telles filières avec un processus 
de certification des sous-produits offrant 
toutes les garanties nécessaires à l'épan-
dage sur terres cultivées. 

Cette énumération rapide montre l'éten-
due du champs d'action ouvert à l'in -
novation et à l'application de démarches 
qualité en matière de gestion globale de 
la ressource en eau. L'industrie française 
est concernée au premier chef. 

Le principe pollueur-
payeur 

« Qui pollue paye, qui épure est aidé » 
constitue le fondement de l'action de l'A-
gence de l'Eau et concerne directement le 
monde industriel. 

Photo DREIF. 

Il détermine les deux types d'aides que 
l'Agence peut apporter, en contrepartie des 
redevances pollution qu'elle perçoit : 
- a/ L'aide à la création ou à l'amélio-

ration d'un dispositif d'épuration : sub-
vention ou prêts bonifiés pour des in-
vestissements (400 MF/an). 

- b/ L'aide à l'épuration : prime pour é-
puration déduite de la redevance pollu-
tion qui est assise sur la pollution brute 
produite par l'établissement industriel ; 
elle est calculée en fonction de l'effica-
cité constatée du dispositif d'épuration 
géré par l'industriel (2 500 MF/an). 

Système  qualité  ou 
Système  de management 
environnemental  ?  

La certification. « produit » ou « produc-
tion >> ou « conception - production » se-
lon les cas, se répand largement. 

Pourquoi l'épuration n'en bénéficierait-
elle pas ? Pourquoi la protection des 
eaux ne mériterait-ell e pas que les 
mêmes outils méthodologiques que la 
production industriell e ? 

C'est dans cet esprit que l'Agence propose 
à ses partenaires un cadre d'action que l'on 
peut décrire comme un « contrat de 
confiance », destiné à promouvoir une a-
mélioration du niveau de qualité de l'épu-
ration industrielle en restant fidèle à l'es-
prit mutualiste et responsabilisant qui 
guide ses interventions. 

Xavie r DURAND-DELACR E 
• PC 87 

Directeu r de s Affa i re s 
industr ie l le s d e l'AGENC E DE 

L'EA U SEINE NORMANDI E 
depui s ju i n 1994. 

Charg é à c e t i t r e d e l a 
pol i t iqu e d e l 'Agenc e pou r 

le s industr ie l s a ins i qu e d e 
l a percept io n de s 
redevance s e t d e 

l ' instruct io n de s a ide s 
f inanc ières . 

Auparavant , en Direct io n 
Dépa r temen ta l e d e 

l 'Équipemen t (d e 1988 à 
1994) 

Che f d e proje t 
d ' in f rast ructure s 

autorout iè res , 
Maî t r e d'œuvr e d e projet s 
d e s tat ion s d 'épurat io n e t 

d 'équ ipement s d 'é l iminat io n 
d e déchets . 
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De quoi s'agit-il ? 

Faire en sorte que : 

- La conception et la réalisation d'ou-
vrages adaptés aux besoins de dépollu-
tion bénéficient systématiquement de 
plans d'assurance qualité (PAQ). 

- La gestion quotidienne des dispositifs 
d'épuration soit effectuée dans un cadre 
de maîtrise de la qualité adapté, s'ap-
puyant sur l'auto-surveillance du niveau 
de performance de l'épuration par l'in-
dustriel lui-même. 

- L'auto-contrôle, facteur d'amélioration 
de la performance, se développe. 

- Une certification du cadre de contrôle 
soit mise en place (voir schéma 1). 

- La filière « eau », du process industriel 
au rejet des effluents épurés dans la ri-
vière, sans oublier les effluents concen-
trés (ou déchets) à valoriser ou stabiliser 
quand ils atteignent le stade ultime, soit 
gérée globalement. 

- L'exploitation recueille toute l'attention 
qu'elle mérite (c'est enfoncer une porte 
ouverte que le dire mais il faut sans cesse 

Accréditation 
du dispositif 

de certification 

L'AGENCE DE L'EAU SEINE-NORMANDIE 

PARTICIPE AU FINANCEMENT DE VOS PROJETS. 
Préserver la qualité et la quantité de la ressource 
en eau est la mission de l'Agence de l'Eau 
Seine-Normandie. 

En investissant dans une politique de pointe et 
en assurant la permanence de l'épuration, 
les collectivités locales et les industriels 
contribuent efficacement à la protection de 
l'environnement. 

C'est dans cette 
perspective qu'ils 
bénéficient de 
subventions, de prêts à 
taux réduits et de conseils 
techniques de l'Agence de AGENCE DE L'EAU 
l'Eau Seine-Normandie. SEINE-NORMANDIE 

51, rue Salvador-Allende • 92027 Nanterre Cedex • Tél. (1) 41 20 16 00 • fax (1) 41 20 16 09 
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le rappeler) de façon à améliorer le ni-
veau de qualité et rentabiliser l'inves-
tissement. 

On voit ainsi décrite une application à l'é-
puration des effluents industriels des prin-
cipes de maîtrise de la qualité (« Quality 
Control »). 

Cette terminologie reste cependant norma-
tive et ces actions ne prennent tout leur 
sens que rapportées à l'enjeu véritable de 
gestion globale de la ressource en eau, par 
une politique complète dirigée vers la pro-
tection des eaux : 

Définition des objectifs et des moyens, 
mise en place des procédures de suivi, des 
signaux d'alerte pour prise de décision en 
cas de dérive ; désignation d'acteurs mo-
tivés car responsables. 
C'est en ce sens qu'il est préférable de 
parler d'un management environnemental, 
de l'eau par l'industrie. 

L'eau  et l'industrÎB  en 
chiffres  (cas  d u bassin 
Seine-Normandie) 

- L'industrie consomme 80 millions de 
m par an. 

- 35 % des flux polluants rejetés dans les 
cours d'eau sont d'origine industrielle. 

- I 300 stations d'épuration équipent des 
sites industriels. 

- 700 MF de travaux réalisés chaque an-
née par les industriels pour lutter contre 
la pollution des eaux sont aidés par l'A-
gence de l'Eau Seine-Normandie. 

Par ailleurs, les investissements destinés à 
lutter contre la pollution de l'eau repré-
sentent 50 % des investissements « envi-
ronnement » des entreprises françaises 
(soit 2 500 MF au niveau national en 
1992) ou 1,25 % des investissements to-
taux de l'industrie. •  

MISSION 
L'Agence de l'Eau a pour rôle de définir et développer une véritable politique 
de l'eau. La mission de l'Agence de l'Eau consiste à aider financièrement 
et techniquement à la protection des ressources en eau et à la lutte contre 
les pollutions. 

C'est pourquoi l'Agence de l'Eau finance les stations d'épuration, des réseaux 
d'assainissement, des systèmes d'élimination de déchets industriels, des 
technologies propres, des réseaux de mesure de la qualité et de la quantité 
des eaux souterraines et superficielles, des usines de traitement d'eau potable, 
des aménagements de rivières. 
Pour remplir cette mission, l'Agence de l'Eau redistribue les redevances 
perçues auprès des usagers. Les collectivités locales, les industriels, les 
agriculteurs, et plus généralement, les maîtres d'ouvrage publics et privés 
bénéficient de subventions, de prêts à taux réduit et de conseils techniques 
de l'Agence de l'Eau. 

Ainsi, l'Agence de l'Eau Seine-Normandie aura consacré en 5 ans (1992-1996) 
17 milliards de francs d'aides qui auront contribué au financement de 
35 milliards de travaux. 

17 MILLIARDS 
POUR L'EAU 

En France, la gestion de l'eau 
est organisée en six bassins 
hydrographiques dans lesquels 
des Agences de l'Eau, établisse-
ments publics de l'État, associent 
élus, usagers et administrations. 

L'Agence de l'eau Seine-Nor-
mandie couvre le 1/5® du terri-
toire national, 8 régions, 25 dé-
partements et 9 000 communes. 

17 millions d'habitants, soit 30 % 
de la population nationale, sont 
concernés par l'Agence de l'Eau 
Seine-Normandie. 

OBJECTIFS 

Les objectifs de l'Agence de l'Eau 
Seine-Normandie sont : 

- la protection et la reconquête 
du patrimoine naturel, 

- la réduction de l'importance et 
du nombre de pollutions acciden-
telles, 

- l'amélioration de la qualité et 
de la sécurité de l'alimentation 
en eau potable, 

- l'amélioration de la gestion des 
ouvrages intervenant dans le cy-
cle de l'eau. 

Centrale thermique de Cordemais, vue de l'ouest (Photothèque AFBSN). 
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LA CAMARGUE
HISTOIRE D'UN MILIEU OU L'HOMME VEUT DOMINER L'EAU
LE RÔLE DES SERVICES DE L'ÉQUIPEMENT EN CRISE ET AU QUQDIEN par  François  Agier

P ar deux  fois , en octobr e 7993 et en janvier  1994,
l'eau  est  entrée  en force  en Camargue,  au cours
d'inondations  exceptionnelles.

Exceptionnelles  par  leur  ampleur,  et par  la fausse
impression  de sécurité  qui  avait  pu s'installer
au fil  des ans.

i§

'

Construction typique de la Camargue. Présence humaine dans un milieu humide. (Photo Équipement)

li n rappel  brutal  des
réalités  hydrauliques

En octobre 1993, sous la poussée d'une
crue de fréquence cinquantenale
(9 800 m3/s), quatorze brèches se sont
ouvertes dans le système d'endiguement
du Grand Rhône et du Petit Rhône en aval
d'Arles. Soit un total de deux cents mètres
d'ouverture, dont 40 m pour la principale
brèche : celle de Figares. Cent trente mil-
lions de m' d'eau ont ainsi pu se déverser
en Camargue.

Le colmatage de ces brèches a été un
chantier difficile, aggravé par des condi-
tions d'accès et d'amener de matériels
parfois impossibles sans des aménage-
ments lourds. Aménagements eux-mêmes
difficiles dans une zone « naturelle », qui
plus est recouverte d'eau. Le déclenche-
ment du plan ORSEC a heureusement
permis de mettre en œuvre d'importants
moyens humains et techniques. En parti-
culier l'Armée de l'Ai r est intervenue avec
des PUMA pour déposer des sacs de terre
et de gravats au droit des brèches.

Le colmatage des brèches, terminé au bout
de trois jours, n'a pas pour autant signifié
la fin de l'opération. Elle a du se pour-
suivre par l'évacuation artificielle d'une
partie des eaux. L'écoulement gravitaire
lent vers la mer, du Nord au Sud, était
contrarié par un fort vent du Sud relevant
le niveau de la mer et ne permettant pas
d'ouvrir les « pertuis » de la digue à la
mer (la mer est contenue sur l'ensemble
du littoral camarguais, espace de très faible
dénivelé, par une digue : « la Digue à la
mer »). Par ailleurs les stations de pom-
page fixes qui rejettent l'eau de la Camar-
gue dans le Rhône ne sont pas dimension-
nées, loin de là, pour de tels volumes.
Aussi pour éviter l'inondation du centre
urbain des Saintes-Maries-de-la-Mer (au
Sud-Ouest de la Camargue), il a été né-
cessaire de mettre en œuvre un important
chantier de pompage (50 000 m/h) pour
rejeter par dessus la Digue à la mer, les
eaux vers la mer. Cette évacuation a duré
environ un mois.

Au cours de ce premier épisode, 13 000 ha

ont été recouverts d'eau avec une hauteur
moyenne de 1 m et 450 maisons ont été
inondées.
En janvier 1994, une crue de fréquence
supérieure, presque centennale
(11 000 m3/s) a entraîné l'ouverture de
deux brèches principales : l'une de 30 m,
celle de Beaumont et l'autre de 80 m, celle
de Lauricet.
Fort de l'expérience d'octobre, une sur-
veillance accrue a permis d'éviter la mul-
tiplication de petites brèches, et des
moyens terrestres et aériens encore plus
importants ont été mis en œuvre immédia-
tement, avec le déclenchement d'un nou-
veau plan Orsec. Se sont ainsi plus de
700 hommes (sapeurs pompiers, services
techniques de l'État, Armée de l'Air , unités
du Génie, services des collectivités locales,
entreprise de travaux publics...) avec un
matériel très important (4 PUMA, plus de
200 engins de terrassement et camions qui
ont charrié quelques 120 000 m de ma-
tériaux...) qui sont intervenus de jour
comme de nuit pendant une semaine. Ceci,
sans oublier la visite de Messieurs le
Premier Ministre et le Ministre de l'Inté-
rieur.

Cet effort exceptionnel, dans des condi-
tions probablement plus difficiles encore
que lors du premier événement, a permis
de limiter à 20 millions de m' le volume
d'eau entré en Camargue, soit 2 000 hec-
tares recouverts et 45 maisons inondées.
L'évacuation des eaux a cette fois pu se
faire dans des conditions « normales »...
Deux derniers chiffres parlant, pour clore
cette description : le coût global de ces
deux crues est estimé à plus de 200 MF
(intervention et dommages) dont 70 mil-
lions pour les travaux décrits ci-dessus et
supervisés par la DDE 13 pour le compte
du Préfet des Bouches-du-Rhône.
Ces deux situations de crises graves, ou
gérées comme telles, puisque fort heureu-
sement, à aucun moment, des vies hu-
maines n'ont été véritablement en danger,
constituent une expérience riche d'ensei-
gnement et ont permis de faire reconnaître
les compétences et la capacité de réaction
des Services du Ministère de l'Équipe-
ment, au côté des corps plus aguerris à
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ces situations que sont les sapeurs pom-
piers ou les militaires. 
Après l'expérience d'octobre où la DDE 
a participé activement, au côtés du Service 
de la Navigation en charge de la gestion 
du Rhône et des services de la vill e 
d'Arles, au colmatage des brèches et a 
supervisé l'ensemble du chantier de pom-
page, en janvier, le Préfet des BDR a 
immédiatement confié la coordination de 
l'ensemble des actions techniques, (hors 
intervention des PUMA de l'Armée de 
l'Air ) à la DDE 13. 

Cheville ouvrière de ce dispositif, j 'ai été 
rassuré par la capacité de réaction de notre 
maison Equipement, parfois si lourde. 
Comme toute situation de crise, celle de 
janvier s'est déclenchée dans la nuit du 
vendredi au samedi, or dès 16 heures le 
samedi, et pendant toute la semaine qui a 
suivi, nous avons pu maintenir sans pro-
blème véritable, 50 agents présents en per-
manence jour et nuit sur le terrain et une 
dizaine en appui au siège. Ce sont ainsi 
plus de 200 agents de la DDE qui ont 
participé à ce dispositif. Seule la DDE a 
été capable de fournir un tel effort parmi 
les services départementaux de l'Etat. 

De la disponibilité, mais aussi de l'effica-
cité et un grand dévouement. Pour ne citer 
que deux exemples de ce dévouement : 
un agent d'exploitation est resté à son 
poste dans un camion de balisage auto-
routier pendant plus de 26 heures (j'avais 
oublié de prévoir son remplacement...) ; 
un contrôleur des TPE a suivi les rotations 
incessantes des engins de terrassement du 
samedi 18 heures au dimanche 12 heures. 

Notre compétence technique a rapidement 
été reconnue et j 'en veux pour preuve la 
pleine acception, du « Commandement 
DDE », par la DDAF, par les unités du 
Génie, par les services départementaux et 
communaux, par les autres services de 
l'Equipement : - Service Navigation et 
Service Maritime - par les différents ex-
perts présents, par les entreprises réquisi-
tionnées. Cela n'était pas acquis d'avance 
bien que décidé par le Préfet. De même 
la coordination avec les sapeurs pompiers, 
dans un contexte de mérites reconnus 
réciproquement, s'est déroulée de façon 
très efficace. 

Quant aux enseignements opérationnels 
que l'on peut retirer de telles situations, 
je n'en retiendrais que deux principaux 
qui sont en fait liés : l'importance primor-
diale de la coordination et de la bonne 
organisation des moyens en homme et en 
matériel et l'importance de disposer de 
vrais moyens de communication à dis-
tance. 

Un poste de pompage pour l'évacuation des eaux (10/11/93). 

Sur la route départementale 37 noyée ou milieu de 2 000 hectares d'eau (1/94). 

A tout moment une organisation de ce 
type, lourde en moyens déployés et riche 
en rebondissements peut se bloquer si 
l'intendance, si les tours de relève, si les 
circuits d'approvisionnements en maté-
riaux, si la coordination des actions etc.. 
ne sont pas réfléchis en permanence et 
prévus à l'avance (quelques heures !). 
Nous en avons fait l'expérience. 

Par ailleurs pouvoir disposer de moyens 
de communication, dispositif radio ou té-
léphone portable, pour des opérations qui 
se déroulent sur des superficies très éten-
dues, comme ce fut le cas ici, est indis-
pensable à la nécessaire coordination évo-
quée ci-dessus. Il n'est pas possible de 
coordonner et d'organiser sans que l'in-
formation soit concentrée et les ordres 

retransmis. Sur ce point, sapeurs pompiers 
et militaires nous sont bien supérieurs (et 
c'est normal). 
Enfin pour terminer sur le rôle des services 
de l'Équipement en situation de crise, je 
crois nécessaire d'évoquer la dimension 
médiatique inévitable dans ce genre de 
situation. Même si elle ne concourt pas 
directement à la réussite technique de 
l'opération, elle ne doit pas être négligée. 
Nous avons le devoir d'informer et d'éviter 
que tout et n'importe quoi soit dit. Par 
ailleurs, une communication réussie c'est 
une valorisation de nos services de 
l'Équipement et par là-même une plus 
grande fierté de nos agents qui se traduit 
dans bien des cas par une ardeur plus 
grande encore. Fort de ce constat sur les 
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premiers jours, nous avons multiplié, en 
concurrence avec les sapeurs pompiers, nos 
interventions radiophoniques et télévisées. 

Naissance  d'un  oubli 

Ces deux inondations qui nous ont permis 
de vivre à la DDE 13 une situation assez 
inhabituelle et de gagner en légitimité, 
étaient « inattendues ». Pourtant, l'histoire 
nous prouve que la Camargue est un milieu 
où l'eau est omniprésente, et, que le milieu 
« naturel » actuel est en fait l'œuvre du 
travail de l'homme. 
Longtemps avant la présence de l'homme, 
le delta du Rhône évoluait en fonction des 
transgressions et des régressions marines, 
et des divagations du fleuve lui-même. 
D'un point de vue maritime, la situation 
s'est stabilisée il y a environ 7 000 ans. 
Par contre, le Rhône a continué de diva-
guer créant alternativement des zones 
sèches et des zones marécageuses. 
Les hommes se sont satisfaits un temps 
de ce système évolutif, cultivant au rythme 
des fluctuations les zones fertiles. 
Mais, rapidement, face aux régulières i-
nondations du fleuve et de la mer en cas 
de tempête (rappelons la faible dénivella-
tion de la Camargue) la volonté de maî-
triser ces événements est apparue. Les 
premiers endigucments du Rhône remon-
tent au XII' ' siècle. Us se sont complétés 
au fil des siècles, mais ne purent résister 
à des inondations exceptionnelles, dont les 
deux dernières en date 1840 et 1856 (res-
pectivement 13 600 m/s et 12 500 m'/s) 
recouvrirent pratiquement l'ensemble du 
delta. 

C'est après ces deux crues qu'un système 
de digue plus « sérieux » fut reconstruit 
et financé par l'État (l'ensemble des digues 
du Rhône représentent un linéaire de 
120 km), avec la Digue à la mer qui fut 
réalisée en 1858. En même temps, ont été 
réorganisées les associations d'entretien et 
de gestion des digues, créées par décret 
impérial en 1805. 
Un historique des crues récentes, montre 
que celle de janvier 1994 est la troisième 
en importance sur ces 200 dernières années 
après celles de 1840 et 1856. Trois autres 
crues ont été à peu près du niveau de celle 
d'octobre 93 mais ne se sont pas accom-
pagnées d'ouverture de brèche : 1896, 
1935 et 1951. C'est très probablement le 
manque d'entretien des digues qui est à 
l'origine des ruptures que nous avons 
connues. 
Cet ensemble d'endiguement mis en place, 
la problématique eau en Camargue n'en 
fut cependant pas pour autant terminée. 

Le sel de la nappe souterraine, sans les 
inondations régulières, et du fait de la 
sécheresse du climat se mit à remonter 
rendant les terres impropres à la culture. 
Un système d'irrigation fut alors réalisé 
avec création de prises d'eau dans le 
Rhône. Ce réseau d'irrigation se développa 
largement au XX^ siècle avec une nouvelle 
contrainte : l'interdiction, en 1909, du rejet 
des eaux dans l'étang du Vaccarès passage 
oblige pour un rejet gravitaire des eaux 
vers la mer (cet étang aujourd'hui, de par 
sa riches,se, est classé réserve naturelle de 
l'ONU). Furent ainsi créées des stations 
de pompage destinées à rejeter les eaux 
d'irrigation dans le Rhône. 
Aujourd'hui nous réfléchissons au moyen 
de faire de ces digues, construites avec 

des matériaux variés empruntés sur place, 
des digues fiables pour protéger les popu-
lations maintenant installées dans le delta. 
Mais la chose n'est pas si simple et certains 
scientifiques prévoient que l'absence totale 
d'inondation finira par entraîner un abais-
sement global de la Camargue et un ap-
pauvrissement en limon. 

La multiplicité  des acteurs 

Nous venons de voir que la Camargue est 
un milieu « naturel » qui nécessite de la 
part de l'homme un fort contrôle des 
phénomènes hydrauliques au quotidien, 
sans en oublier les réalités. Elle est, à 
l'évidence, un espace sur lequel une co-
ordination des pratiques de l'eau, au 

Le début de la piste de 3 km créée pour atteindre la brèche de Lauricet (1/94). 

Brèche de Lauricet : le dernier camion ferme la brèche après une semaine de 
travail. En arrière plan, les sacs déposés par hélicoptère (1/94). 

PCM — LE PONT ~ NOVEMBRE 1995 

35 



D O s s I E R 

moyen d'un SAGE par exemple, semble 
s'imposer. 
Cependant, il n'en est pas ainsi et il sera 
difficil e d'organiser cette coordination. En 
effet, face aux intérêts variés et contradic-
toires des camarguais, les acteurs publics 
sont multiples et d'une certaine façon, 
affaiblis par cette multiplication. 

Il y a les camarguais qui habitent dans des 
zones où le risque d'inondation en cas de 
rupture de digue est important, et les 
autres. 

Il y a les agriculteurs qui souhaitent re-
pousser l'eau salée le plus au sud possible 
et irriguer à moindre coût. En face, le parc 
régional et surtout la réserve de Camargue 
qui s'alarme de la perte de salinité du 
Vaccarès et des rejets agricoles qui per-
sistent par endroit. 

II y a les professionnels du tourisme et les 
touristes qui veulent accéder en tout 
confort aux zones naturelles et les pro-
blèmes d'assainissement posés par la pré-
sence d'une très forte population saison-
nière. 
Il y a les chasseurs et les éleveurs pour 
lesquels le problème se pose encore de fa-
çon différente. 

Chevaux camarguais. 

Françoi s AGIER , 
• PC 9 1 . Col lèg e de s 

Ingénieur s Promot io n 92 
Depui s sep tembr e 1992 

responsabl e au Serv ic e d e 
l 'Eau , d e l 'Environnemen t 

l 'Écologi e Urba in e à l a 
Direct io n Dépar temen ta l e 

de s BDR. 

Il y a la Compagnie Nationale du Rhône 
qui gère le Rhône à des fins productives... 
Pour répondre à cette multiplicité des in-
térêts, exprimés fortement comme il est de 
coutume en Camargue, si l'on exclut les 
collectivités locales qui doivent en général 
composer, ce n'est pas moins de cinq ser-
vices de l'État, dont trois du Ministère de 
l'Équipement, qui interviennent à des titres 
divers. 
Le Service Navigation Rhône-Saône inter-
vient à double titre ; en tant que service 
de navigation proprement dit avec pouvoir 
de police sur le lit du fleuve et patrouille 
sur les digues, et en tant que représentant 
de Voie Navigable de France. 
Le Service Maritime des Bouches-du-
Rhône intervient en tant que charge de la 
police sur le littoral et du contrôle de la 
Digue à la mer. 

La DDAF intervient dans le cadre de 
l'aménagement des réseaux d'irrigation et 
des stations de pompage. 

La DIREN est présente comme service du 
Ministère de l'Environnement, tutelle du 
parc et de la réserve. 

La DDE travaille au confortement des 
digues, intervient en appui du SN pour la 
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surveillance en cas de situation critique et 
contrôle l'urbanisation dans les zones sou-
mises au risque d'inondation. 
Cette multiplicité, même si elle n'est pas 
source de conflit, n'est pas propice, ni à 
l'exercice des polices de l'État, entre autre 
l'application de la loi sur l'eau de janvier 
1992, ni au développement d'un véritable 
mode de gestion de l'eau et des milieux 
humides. Au quotidien chaque service fait 

du bon travail dans son domaine, mais 
avec le sentiment que le problème est 
beaucoup plus vaste et dépasse largement 
son champ de -compétence. 
Au moment où des réflexions sont enga-
gées depuis plusieurs mois sur le rappro-
chement des services de l'État, en parti-
culier dans le domaine de l'eau, il me 
semble que la Camargue pose le problème 
avec force. 

La Camargue est un milieu que l'homme 
a modelé, mais oil le pouvoir de l'eau 
reste fort. Nous ne devons pas l'oublier 
et il faut rester vigilant. De la main de 
l'homme, ce milieu n'en est pas moins un 
milieu naturel exceptionnel et l'enjeu quo-
tidien pour les services de l'État est 
d'éviter aujourd'hui que soit franchie la 
limite floue au-delà de laquelle l'homme 
créateur devient l'homme destructeur. •  

Taureau x camarguai s (Phot o Équipement) . 

.lilMli'-

Accompagner une entreprise, c'est raisonner comme elle. 
Le groupe Crédit National intervient dans l'étude, le montage et la syndication de grands projets d'infrastruc-
tures et d'équipements collectifs. Il  accompagne notamment les partenaires industriels dans les réponses aux 
appels d'offres en concession ou apporte aux grandes collectivités publiques des conseils juridiques et financiers. 

INFRASTRUCTURES ROUTIERES 
Ouvrages d'art à péage à Lyon, Amsterdam et en Angleterre • Autoroutes à péage en région parisienne • Parkings 

TRANSPORTS COLLECTIF S 

Métro-bus de Rouen • Tramways de Nantes, Grenoble et Strasbourg 

ENVIRONNEMEN T 

Traitement des eaux à Troyes et Barcelone • Tri, recyclage et incinération des déchets au Creusot-Montceau, 
à Annemasse, dans le département de l'Essonne et à Birmingham 

GRANDES COLLECnVITÉ S PUBLIQUES 
Etat (TGV Est) • Région Ile-de-France • Région Basse-Normandie • Ville de Lyon 

GROUPE CRÉDIT NATIONAL 

DÊPAIOEMENT DU FINANCEMENfT DES ÊQUIPEMEISITS COLLECTIFS - 45, aie Saint-Dominique 75700 Paris 07 SP -TEL : 45 50 94 35 - 45 50 92 39 
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ĴUSQU'A U BOUT 
DES BOUES 

par Thierry Franck de Préaumont 

L a France s'esf 
progressivement 
dotée d^un parc de 

stations d'épuration 
assurant le traitement des 
eaux usées. 
L'amélioration des 
réseaux, la poursuite des 
investissements pour 
améliorer le traitement, 
éliminer le carbone, 
l'azote et le phosphore en 
garantissant une fiabilité 
de fonctionnement 
tendent à mieux protéger 
notre environnement. 
En l'an 2000, l'objectif est 
de collecter 80 % de la 
pollution et de la traiter 
avec un rendement de 
80 %, ce qui suppose la 
poursuite des efforts 
d'investissements entrepris. 
Le traitement des stations 
d'épuration produit un 
résidu désigné par le 
terme de boues. Plus 
simplement, les usines de 
traitement des eaux usées 
apparaissent comme des 
concentrateurs de pollution. 
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L
a production de boues ainsi dégagée 
s'élève à environ 0,8 Mt de ma-
tières sèches/an, et devrait passer à 

1,2 Mt/an d'ici à l'an 2000. 
Le devenir de ces boues se pose de façon 
d'autant plus cruciale que la loi du 13 juil -
let 1992 interdit la mise en décharge de 
matières organiques et donc de ces boues 
à partir de 2002. 
Degrémont, leader mondial du traitement 
de l'eau, apporte une réponse originale à 
ce problème, basée sur une approche glo-
bale du traitement de la pollution, que sa 
source soit liquide ou solide. 
Trois types de technologie permettent de 
traiter les boues : 

Eliminer l'eau 

Eliminer l'eau des boues permet de rendre 
l'eau au milieu naturel en réduisant les 
résidus évacués de la station. 

Traitement s mécanique s 
Pour obtenir une siccité (% de matières 
sèches contenues dans les boues) de 20 à 
35 %, on utilise des équipements classi-
ques d'épaississement (grilles d'égouttage, 
flottateurs, épaississeurs raclés) suivis de 
machines de déshydratation : filtres à 
bandes presses, filtres-presses, centrifuga-
tion. La simplicité d'emploi et l'ergonomie 
de cette dernière la rendent à nouveau 
populaire depuis quelques années. 

Ces deux procédés se heurtent au plafond 
théorique de 35 % de siccité, qu'il n'est 

Appareil de déshydratation mécanique des boues. (Photothèque Degrémont). 

pas possible de dépasser par de simples 
moyens mécaniques. 
Cependant dans un certain nombre de cas, 
la qualité des boues, directement ou après 
chaulage est suffisante pour pratiquer l'é-
pandage agricole. 

Les traitement s thermique s 
L'élévation de température permet de s'af-
franchir du seuil de 31 %. Il est nécessaire 

de dépasser la phase plastique où les boues 
sont délicates à manier car très collantes. 
Au-delà de ce stade, deux procédés peu-
vent être utilisés suivant le degré de sé-
chage souhaité. 

La Centridry combine déshydratation mé-
canique et séchage. Une première sépara-
tion entre matières sèches et eau s'effectue 
dans un rotor sous T effet de la force 
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Vue d'ensemble de l'atelier de séchage de Saint-Brieuc. (Photothèque Degrémont). 

centrifyge. Après un compactage complé-
mentaire, les boues sont réduites en fines 
particules et entraînées dans un courant 
d'air chauffé à 180°C qui donnera aux 
boues la siccité désirée en quelques se-
condes. Ce produit réunit plusieurs avan-
tages. Outre la réduction de volume, il 
peut être évacué en épandage agricole. 
Stocké sur place, il subira spontanément 
une transformation de type compostage. 

Enfin son pouvoir calorifique est équiva-
lent à celui des ordures ménagères, ce qui 
lui ouvre la voie de l'élimination des boues 
dans les usines d'incinération d'ordures 
ménagères. 
Le sécheur malaxeur Naratherm procure 
une siccité supérieure, de 95 %. Le produit 
fini se présente sous la forme de granulés 
stables biologiquement et hygiénisés. 

L'étape ultime consiste à incinérer les 

Thierr y Franc k 
de PREAUMONT, 

IPC 8 1 . 
Dregrémont , 

Directeu r 
Généra l adjoint , 

Eaux 
IMunicipaies . 

c. (Photothèque Degrémont). Intérieur du sécheur (à vide) NARA (Photothèque Degrémont). 
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Atelie r préparatio n thermopostage, la Roche-sur-Foron. (Photothèque  Degrémont). 

Air e de stockag e et ventilation des bennes (thermopostage). (Photothèque Degré-
mont). 

boues, soit par un four à lit fluidisé dédié 
à cette activité, soit en se raccordant à une 
usine d'incinération d'ordures ménagères 
par un système d'injection adéquat (IC 
850 ou IC 855 pour l'injection de boues 
pâteuses). 

Valoriser  les  boue s 

L'utilisation agricole est la forme la plus 
répandue de valorisation des boues. Elle 
suppose une qualité compatible avec un 
usage agricole, c'est-à-dire sans élément 

toxique ou métaux lourds, et exige un suivi 
de la qualité des sols . 
Les boues apportent aux sols les éléments 
fertilisants dont la terre a besoin : le 
carbone pour structurer les sols ou main-
tenir le taux d'humus, l'azote, le phos-
phore, et un complément en oligo éléments 
assimilables par les plantes. 

La valorisation énergétique connaît deux 
formes : la voie anaerobie, où les boues 
sont digérées et produisent du biogaz ser-
vant de combustible pour produire de 
l'énergie, et le passage dans un incinérateur 

de boues (four Raschka) avec chaudière 
de récupération. 
Il est aussi possible de combiner les boues 
avec d'autres résidus. C'est le cas du 
thermopostage qui, à partir d'un mélange 
de boues déshydratées et de sciures, de 
déchets verts broyés ou de déchets fer-
mentescibles, forme un compost de qualité 
au bout de 2 p 4 semaines. 

Des procédé s applicables 
aux déchets  solide s 

Les exemples précédents montrent l'intérêt 
de combiner le traitement des déchets 
solides et des boues de station d'épuration. 
La synergie technique et économique 
conduit à un rapprochement des méthodes 
et moyens d'élimination et de valorisation 
des déchets que leur origine soit solide ou 
liquide. 

Le procédé de méthanisation des déchets 
ménagers ou industriels fermentescibles 
est une bonne illustration de la complé-
mentarité des métiers. 

Avec la mise en place de collectes sélec-
tives, de nouvelles perspectives de traite-
ment sont apparues. La société MAT, filial e 
allemande du groupe Degrémont, a mis au 
point un traitement des déchets organiques 
(restaurants, agro-alimentaire et déchets 
fermentescibles des ménages). Les pro-
duits sont broyés puis mis en suspension 
par un hydropulseur qui assure également 
un tri par extraction des matières lourdes 
(verre, pierres...) et légères (plastiques, 
tissus...). 

La fraction solide de la suspension subit 
une hydrolyse qui va optimiser la dégra-
dation des composés organiques. La frac-
tion liquide issue de l'hydrolyse rejoint 
celle issue de la suspension pour être 
traitée dans un réacteur de méthanisation, 
oij des bactéries méthanisantes conduisent 
à la production de biogaz valorisable é-
nergétiquement. 

La fraction solide restante nécessite d'être 
stabilisée et hygiénisée par compostage 
(thermospostage par exemple). 

Le résidu liquide est traité et recyclé, une 
partie est rejetée au réseau ou au milieu 
récepteur. 

Ainsi, la dépollution des ordures ména-
gères ou des eaux résiduaires urbaines 
devient progressivement indissociable 
d'une approche globale du traitement des 
déchets. Les technologies, mises au point 
pour l'un des deux marchés, convergent 
progressivement vers un même ensemble 
de procédés de traitement. •  
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SARAGOSSE, 
LA PURETE RETROUVEE 

par Claude Medici et Geneviève Boisssonnade 

A
ucune station d'épuration n'est identique à une autre, mais il importe qu'elles 
soient toutes inodores et qu'elles s'intègrent au paysage urbain. Pour cela, il 
convient de relever un certain nombre de défis techniques, organisafionnels et 

financiers. La station d'épuration de Saragosse en est un exemple. 

Saragosse , fin de chantie r (avri l 1993) - (Documentatio n 07Y phot o ALTAIR). 
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« El agua es un bien esencia! para la 
vida ». « En cette fin de siècle, l'opinion 
prend conscience que l'eau est un élément 
précieux et rare et qu'un certain nombre 
de problèmes découle de son abandon et 
de sa contamination ». 
Ces mots, relevés dans les écrits du Maire 
de Saragosse, capitale de la communauté 
autonome d'Aragon en Espagne, expri-
ment, à eux seuls, la nécessité de traiter 
les eaux usées résiduaires. 

Le context e 

Plus de 61 millions de m' d'eaux usées, 
domestiques et industrielles étaient rejetés 
annuellement directement dans l'Ebre. A 
cette pollution s'ajoutaient les rejets 
sauvages de toutes sortes qui risquaient de 
faire de l'Ebre un fleuve totalement 
dégradé. C'est pourquoi la Vill e de Sara-
gosse mit en place, en 1989, un plan de 
sauvetage du fleuve qui comprenait, no-
tamment, le traitement des eaux usées de 
1 300 000 équivalents-habitants. A ce ti-
tre, fut lancé un concours international de 
construction et concession d'exploitation 
de 25 ans d'une station d'épuration. Ce 
concours fut remporté en juillet 1990 par 
OTV, filial e du Groupe Générale des Eaux, 
qui a proposé un projet innovateur, non 
seulement, par sa conception-construction, 
mais également par l'apport complet du 
financement par le constructeur. En 
30 mois, la station fut construite et mise 
en route et en mai 1993, les premières 
eaux arrivèrent à la station. 

La station  de la Cartuja 

Vill e touristique et industrielle, Saragosse 
souhaita une station d'épuration conven-
tionnelle répondant aux objectifs de qualité 
définis par la Confédération Hydrographi-
que de l'Ebre et, sans qu'aucune nuisance 
secondaire ne soit supportée par la popu-
lation. Le concept « Zéro nuisance » (No-
cividad cero) a donc été proposé : 

- Réduction de l'impact visuel et intégra-
tion architecturale, 
- Prévention des nuisances olfactives et 
sonores en limitant l'interface « station-
atmosphère », 
- Confinement des installations. 

VUE GÉNÉRALE DU CHANTIER A DIVERSES PÉRIODES D'AVANCEMEN T 

DIMENSIONS 
Surface : env. 3,5 Ha 
Traitemen t des eaux : 
175 m 155 m 
Traitemen t des boue s : 
65,5 m • 47 m 

Décembr e 1990. 

Juin 1991. 

Septembr e 1992. (Documen/ot/o n OTV - Photos  ALTAIR) 
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Pour répondre à ce concept, une solution 
de type compact est retenue grâce au 
système lamellaire des décanteurs pri-
maires et secondaires, à l'utilisation de 
bassins à grande profondeur (hauteur d'eau 
9 mètres) et aussi grâce à l'incincration 
des boues. La station, construite sur une 
aire de 3,5 hectares environ, se compose 
de deux bâtiments techniques (un pour le 
traitement de l'eau, l'autre pour celui des 
boues) entièrement couverts et désodori-
sés, et d'un bâtiment administratif. 

La file  Eau 

Claud e MEDICI , 
PC 62 . 

Jusqu 'e n 1971 : Ingénieu r 
d'Étude s che z Campeno n 

Bernard , s ièg e pui s en I ra n 
su r le bar rag e Cha h Abba s 

Kabi r prè s d ' Ispahan . 
1971-1976 : D i recteu r d e 

l 'Agenc e Bouygue s à 
Téhéran . 

1977-1980 : Di recteu r che z 
l 'entrepr is e Tess a ( I ran ) 
pou r l a construct io n d u 
bar rag e d e Lar (prè s d e 
Téhéran ) en groupemen t 

ave c Impregi l o ( I ta l ie ) . 
1981-1989 : Di recteu r du 

Dépar temen t Étrange r che z 
Intrafor-Cofor , Fondation s 
spéc ia le s et in ject ion s •  

Forage s d 'ea u en Afr iqu e d u 
Nor d et en Afr iqu e Noir e 

f rancophone . 
Depui s 1990 : Di recteu r 

Grand s Travau x che z OTV, 
Stat io n d'Épurat io n d e 
Saragoss e (Espagne ) 

1 300 000 éq . hab i tan ts , 
CA 1,2 mi l l iard s d e f ranc s 

f i nancemen t compr is , va leu r 
1989, Stat io n d'Épurat io n d e 

Colombes , 1 0 0 0 000 éq . 
hab i tan ts , CA 1,97 mi l l iard s 

d e f rancs , valeu r 1992. 

Les eaux à traiter arrivent de Saragosse 
par un collecteur double (2 fois 6 m/s) 
de 7,8 kilomètres, qui traverse l'Ebre en 
siphon. Après un prétraitement classique 
(dégrillage, dessablage-déshuilage), les 
eaux sont acheminées dans des bassins de 
décantation lamellaire, MULTIFLO. Les 
boues, déposées au fond des bassins, sont 
envoyées par pompage vers l'ouvrage 
d'épaississement. 

CARACTERISTIQUES 
DES EAUX 

Débit moyen 10 800 m^/h 

Concentration 

Eau à traiter Eau épurée 

MES m g/1 500 30 

DCO mg/l 900 90 

DB05 mg/l 400 30 

Pt mg/l 7.5 1,5 

ou 80 % d'élimination 

Les eaux décantées subissent un traitement 
biologique d'élimination de la pollution 
carbonée dans des bassins d'aération à 
boues activées couverts, fonctionnant en 
moyenne charge, et aérés par insufflation 
d'air à l'aide de diffuseurs disposés au 
fond des bassins. Outre le traitement de 
la pollution organique carbonée, est éga-
lement éliminé le phosphore par voie phy-

sico-chimique à l'aide d'un ajout de chlo-
rure ferrique dans ces mêmes bassins. 
Les effluents traités sont ensuite clarifiés 
à l'aide de décanteurs lamellaires CLARI-
FLO. Seul détenteur  au monde de ce sa-
voir faire, OTV a ainsi pu réduire consi-
dérablement l'emprise au sol dans un 
rapport de 5 à 1 par rapport à la clarifi-
cation classique. Les boues décantées sont, 
pour une partie, renvoyées en tête des bas-
sins d'aération pour maintenir le fonction-
nement bactériologique nécessaire à l'épu-
ration. L'excès de ces boues est dirigé vers 
l'ouvrage d'épaississement. 

FILE DE TRAITEMENT 
DES EAUX 

Prétraitement 

14 grilles 
6 dessableurs-déshuileurs 
12 Multiflo 

Traitement biologique 

3 bassins de 22 000 m^ chacun 
42 Clariflo 
Désinfection 
1 chloration 

Enfin, les eaux épurées passent dans un 
bassin de chloration en vue d'une désin-
fection avant d'être rejetées dans l'Ebre si-
tué à proximité. 

L'eau usée entrant dans la station a besoin 
de 10 heures pour effectuer le trajet com-
plet d'épuration. 

La file eau ; vue des décanteurs et clarificateurs lamellaires et des bassins 
d'aération. fDocL/menfofion OTV- Phofo ALTAIR). 

I S f c 
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La file  B o u e s 

FILE DE TRAITEMENT DES 
BOUES 

EpaissJssement 

4 Épaisseurs de diamètre 30 m 

Déshydratation 

5 centrifugeuses 
2 sécheurs 
2 chaulages 

Incinération 

2 fours de diamètre 7,5 m. 

Les boues primaires et les boues biologi-
ques en excès liquides ont une teneur en 
matières sèches d'environ I %. Le volume 
journalier est de 24 000 m". Elles sont 
envoyées dans 4 épaississeurs circulaires 
pour passer à un taux de matières sèches 
de 5 % environ. 

Le volume est ensuite considérablement 
réduit par déshydratation mécanique à 
l'aide de centrifugeuses, et si nécessaire, 
par séchage thermique pour atteindre l'au-
to-combustibilité des boues. Les boues 
déshydratées sont dirigées vers les fours 
d'incinération à lit fluidisé, PYROFLUID. 
Le volume journalier de cendres à mettre 
en décharge est alors de 50 m'. 

L e traitement  d e l'air 

La station étant entièrement couverte, l'air 
est débarrassé par voie chimique de ses 
éléments malodorants (composés soufrés 
tels que H2S, composés azotés) avant 
d'être rejeté dans l'atmosphère. 

w w 

Genev ièv e 
BOISSONNADE , 

ENSCT 77 

\ liM' 

«l'a» 

< « « : 

^-^ ^idptiir 

La file boue : le four d'incinération. (Documentot/on OTV- Photo ALTAIR). 

Les enseignements 

INTERVENANTS 
Cellule siège jusqu'à 45 
Cellule chantier 50-600 en pointe 

Cette opération a conduit à relever des 
défis d'ordres organisationnels, techniques 
et financiers. 

Le marché a été traité selon le mode « clé 
en main » tant pour le génie-civil que pour 
les équipements, l'automatisme, l'électri-
cité, la mise en route et l'exploitation. Tout 
le pilotage du projet s'est fait au travers 
d'une cellule bipôle (l'une au Siège et 
l 'autre sur le chantier distantes de 
I 500 kilomètres). Ce mode de direction 
donne toute satisfaction et est utilisé sur 
tous les grands chantiers. 

Le financement fut assuré par émission de 
titres subordonnés à durée indéterminée 
(TSDI) levés en Francs français. 

Parmi les différents défis techniques am-
plifiés par la taille de l'installation, on peut 
citer : 

- la profondeur inhabituelle des bassins 
d'aération (9 mètres). Usuellement, elle 
est de 5 mètres, parfois 8 mètres ; 

- les clarificateurs lamellaires qui sont les 
plus grands jamais construits dans le 
monde ; 

- la capacité importante du traitement de 
l'air à l'aide de 3 files de débit unitaire 
64 000 Nm^/h. 

C'est la première grande station « Zéro 
nuisance » jamais construite en Europe. 

Dans un souci d'augmenter la fiabilité et 
réduire les coiîts d'exploitation, l'ensemble 
de la station est géré par ordinateur dont 
le programme fut conçu à partir de l'ex-
périence acquise sur le terrain par les 
metteurs en route et les exploitants OTV 
des stations d'épuration. 

Enfin, le dernier défi est une mise en route 
de l'ensemble de l'installation (fil e eau, 
fil e boues et désodorisation) assurée en 
3 mois. 

L'ensemble de cette opération contribue 
puissamment à restaurer la qualité de l'eau 
de l'Ebre. •  
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UNE USINE AMÉRICAINE... [N TOUTE 
INDEPENDANCE po r Michel  Avenas 

L
es débats  portant  sur  la dérégulation  des services  d'é/ecfrici4 e multiplient  de par  le 
monde ^  motivés  par  le souci  d^une  meilleure  valorisation  desressource s énergétiques  et 
d^une  meilleure  efficacité  économique,  ou encore  par  celui  d^'unasuffisance  des moyens  de 

financement  traditionnels.  \ 
Le secteur  de la production  indépendante  d'é/ectr/c/f é est  au cœur^e s débats. 
C^est  par  des réalisations  exemplaires,  telles  que la centrale  d'Indépejilenc e présentée  ici,  que 
ce jeune  secteur  a pu acquérir  ses lettres  de noblesse. 

U
ne centrale électrique aux États-
Unis, d 'une capaci té de 
I 000 MW. brûlant du gaz naturel 

et baptisée « Independence »... voilà qui 
évoque bien entendu l'indépendance éner-
gétique, à laquelle une telle usine contribue 
par le choix d'un combustible abondant 
dans ce pays. 

Une centrale électrique de plus, direz-vous. 
Oui, mais celle-ci présente un certain nom-
bre de particularités qui méritent d'être 
soulignées, qui font de cette réalisation à 
la fois une consécration et un modèle, à 
de multiples égards. 

Une consécration 

Central e d'Indépendenc e : Mise en rout e à l'ét é Indien . Au fond , l'usin e du group e Alcan . (ABC Photography) 

Il s'agit d'abord d'une consécration pour 
Sithe, la société qui a développé et fait 
construire cette usine, et qui a en charge 
son exploitation. 

Sithe est une filial e américaine de la Com-
pagnie Générale des Eaux à près de 65 % ; 
cotée à la bourse de New-York depuis 
juin 93, elle a su se hisser en une dizaine 
d'années parmi les tout premiers produc-
teurs indépandants d'électricité au monde. 

Encore une notion d'indépandance ! Celle 
dont il s'agit ici se mesure par rapport aux 
compagnies concessionnaires du service 
public de l'électricité, intégrant générale-
ment production, tran.sport et distribution, 
réglementées à des degrés divers selon les 
pays. 

Sithe exploi te maintenant près de 
1 800 MW sur le continent Nord Améri-
cain, et développe de nombreux projets en 
Asie-Océanie. 

Miche l AVENAS, 
• PC 79. 

A rejoin t le Group e 
Général e des Eaux en 

1988, après avoi r 
exerc é différente s 

fonction s au Ministèr e 
de l'Industri e de 1979 à 

1986 (Servic e Centra l 
de Sûret é des 

Installation s Nucléaires , 
DRIR Ile-de-France ) pui s 
chez Bai l Equipement , 
filial e du CIC, de 1986 

à 1988. 

Un développement 
d'envergure,  un 
financement  original 

Trois ans de développement et d'études 
ont été nécessaires pour négocier et établir 
les nombreux contrats fondant l'existence 
même de la centrale d'Indépendence, ob-
tenir les autorisations requises et boucler 
le financement, avant même que le premier 
coup de pioche ne soit donné sur le site... 
une masse de papiers équivalant sans doute 
à plusieurs dizaines d'années de publica-
tion de notre revue PCM ! 

La centrale est située à Oswego, au bord 
du lac Ontario, et bénéficie d'un contrat 
à long terme (40 ans) pour la vente de la 
majeure partie de l'électricité qu'elle pro-
duit à Consolidated Edison, compagnie 
distribuant le courant dans la vill e de 
New-York, à plus de 300 km du site de 
la centrale... Cette contribution représente 
environ 10 % de la capacité totale néces-
saire à cette dernière compagnie, en pé-
riode de pointe, pour assurer sa mission. 
Une partie plus faible de la production est 
vendue à une autre compagnie, Niagara 
Mohavi'k, qui dessert le nord de l'État de 
New-York. C'est également cette compa-
gnie qui transporte l'électricité vendue à 
Consolidated Edison. 
Parallèlement, un contrat d'approvisionne-
ment à long terme en gaz a été conclu 

avec Enron, entrepri.se de tout premier plan 
de l'industrie gazièrc américaine. Le gaz 
peut provenir indifféremment de plusieurs 
gisements Texans ou Canadiens. 
S'agissant d'une usine de cogénération, un 
contrat à long terme de vente de vapeur 
a été également conclu avec un établisse-
ment industriel du travail de l'Aluminium 
déjà implanté à proximité et appartenant 
au groupe Alcan. 

Avec un investissement d'environ 800 M$, 
Independence est à ce jour la plus impor-
tante centrale américaine développée par 
un producteur indépendant. 

C'est également le premier projet à avoir 
bénéficié d'un « investment grade rating » 
dès le début de la construction, compte-
tenu de la solidité exceptionnelle de l'é-
difice contractuel ainsi bâti, ce qui a permis 
d'assurer le financement par une voie 
originale : l'émission de bonds « non re-
course » (obligations portées par le projet) 
en trois tranches de différentes maturités, 
pour un montant de plus de 717 millions 
de dollars. 

Une grand e complexit é 
technique...  et pourtant, 
elle  tourne  ! 

La construction a fait l'objet d'un solide 
contrat clés en mains et a duré moins de 
deux ans ; l'usine a été mise en service 
commercial en décembre 1994, 
La centrale est constituée de deux blocs 
de 500 MW comprenant chacun deux tur-
bines à gaz, associées chacune à un géné-
rateur de vapeur, ainsi qu'une turbine à 
vapeur en cycle combiné. Les quelques 
10 millions de m d'eau nécessaires par 
an sont fournis par l'usine d'eau potable 
de la vill e d'Oswego, moyennant un trai-
tement complémentaire sur le site par 
résines échangeuses d'ions. La source 
froide est constituée d'une impression-
nante batterie de réfrigérants atmosphéri-
ques, comme on peut le voir sur la pho-
tographie ci-contre. 

Si la conception est classique, la mise en 
œuvre des technologies les plus récentes 
au niveau des turbines à gaz fournies par 
General Electric, ainsi qu'une automa-
tisation particulièrement poussée, permet-
tent d'obtenir des résultats d'exploitation 
qui se situent « dans le haut de la four-
chette » pour des installations de ce type : 
un rendement énergétique global de 54 %, 
une disponibilité moyenne de l'usine de 
plus de 95 % depuis son démarrage. 
L'équipe d'exploitation totalise une qua-
rantaine de personnes seulement. 
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Environmentally  correc t 

Une attention toute particulière a été ap-
portée à la protection de l'environnement, 
là encore grâce notamment au recours aux 
dernières technologies de General Electric 
en la matière : Independence est ainsi l'une 
des usines de production d'électricité les 

moins polluantes au monde, ainsi que 
l'illustrent les graphiques ci-dessous. 
... c'est sans doute ce qui a valu à Sithe 
une lettre de soutien du Marathon de 
New-York lors du débat public préalable 
qui s'est ouvert quant à l'opportunité de 
cette centrale !... il est vrai que le déve-
loppement d'un projet d'une telle ampleur 
est une œuvre de longue haleine... 

Emissions 
Sulfu r DIoxid e (SO2) 
S02ContributestoAcidRain 

Indepsndenca Statian 

2 4 S 8 10 12 

Nitroee n Oxides (NO;,) 
NO,contributestoS(no g 

fndeii«ndeflc e statio n 

Central e d'Independenc e : deu x hiver s de constructio n (ABC Photography) . 

1000 MW au servic e du 
développement  local 

L'impact économique de cette opération 
est bien sûr très direct et très significatif 
dans les comptes de Sithe ; une contribu-
tion pour près de 350 M$ au chiffre d'af-
faires, pour près de 40 M$ au résultat 
avant impôt. 

Les arguments relatifs à son insertion dans 
l'économie locale, par ailleurs industriel-
lement fort déshéritée, ont constitué d'im-
portants facteurs de succès lors des diffé-
rentes phases du développement de projet : 
d'une part grâce aux emplois induits par 
la construction même de cette usine, d'au-
tre part grâce au bénéfice que tire l'usine 
d'Alcan des conditions privilégiées d'achat 
de vapeur et d'électricité consenties par 
son nouveau voisin : une économie de 
8 M$ sur sa facture énergétique annuelle 
par rapport à la situation antérieure, gage 
de compétitivité de l'établissement et de 
maintien de l'emploi local pour l'avenir 

Un modèle  pour  le futur 

Le secteur de la production indépendante 
d'électricité a d'ores et déjà acquis des 
parts de marché significatives : il repré-
sente ainsi actuellement 7 % de la capacité 
totale installée aux États-Unis, et l'on 
considère qu'il devrait assurer dans ce pays 
la moitié des 110 GW de nouvelles capa-
cités nécessaires dans les dix prochaines 
années. 

Pour ce qui est du monde, certaines études 
font état d'un marché de 140 à 330 GW 
de nouvelles capacités de production à 
construire par des producteurs indépen-
dants d'ici l'an 2002, représentant 25 à 
35 % d'un marché global de 640 à 
940 GW. L'Asie représenterait 30 à 40 % 
de ce marché. 

Nulle doute que la centrale d'Indepen-
dence, par ses avancées technologiques et 
ses performances d'exploitation, son 
exemplarité en matière de protection de 
l'environnement et d'insertion locale, la 
rigueur de son montage contractuel et 
financier, constitue un modèle, un nouveau 
standard pour l'industrie... en tous les cas 
une référence de taille pour le groupe 
Générale des Eaux qui a placé la produc-
tion indépendante d'électricité à l'interna-
tional parmi ses axes stratégiques de dé-
veloppement. 

En attendant, si les lumières de Broadway 
brillent autant... notamment lors des célé-
brations de « Independence Day », c'est 
un peu à la centrale d'Independence que 
les New-Yorkais le doivent. •  
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POUR UNE GESTION 
RATIONNELLE DE L'ENERGIE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT DANS LES 
GRANDES VILLES par Michel Carrese 

L
e problème de la pollution dans les grandes villes, bien qu'il soit pour l'essentiel lié 
au transport automobile, devrait inciter notre pays, conformément aux conclusions du 
débat national sur l'énergie, à mettre en oeuvre une véritable gestion rationnelle de 

l'énergie et de l'environnement. 

La centrale de Chambéry produit de l'électricité et de la chaleur pour le chauffage urbain. 
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Le réveil  douloureux  des 
grandes  villes 

Il aura suffi de quelques jours aux condi-
tions climatiques particulières pour que la 
France découvre brutalement cet été que 
Paris et plusieurs autres grandes villes sont 
menacées par la pollution atmosphérique. 
Ce réveil est douloureux car les niveaux 
de pollution constatés à maintes reprises 
sont relativement élevés L'opinion publi-
que et bon nombre de décideurs pensaient 
au contraire que la situation des grandes 
villes françaises s'étaient largement amé-
liorée au cours de ces dernières années. 
Face à cette situation, il est urgent de 
promouvoir dans notre pays les schémas 
les plus rationnels de gestion de l'énergie 
et de l'environnement, tels qu'ils sont 
développés dans toutes les grandes villes 
des pays développés. 

Les prirtcipes  de base de 
la gestion  rationnelle  de 
l'énergie  et de 
l'environnement 

La gestion rationnelle de l'énergie est une 
des composantes essentielles de la préser-
vation de l'environnement. 
Il existe dans ce domaine des outils aux 
performances éprouvées, qui sont particu-
lièrement bien adaptés à la problématique 
des grandes villes. 
Ils ont pour nom cogénération, valorisa-
tion des déchets, réseaux de chaleur  et 
de froid . 

La cogénération 
La cogénération, comme son nom l'indi-
que, consiste à produire simultanément de 
l'électricité et de l'énergie thermique (cha-
leur ou froid), dans des installations spé-
cialement conçues à cet effet. 
Ce système de production, qui est aujour-
d'hui parfaitement maîtrisé au plan tech-
nique, offre de nombreux avantages par 
rapport aux installations ne produisant que 
de l'électricité : 

- Le rendement énergétique est au moins 
deux fois supérieur à celui des systèmes 
de production classiques. Il faut savoir 
en effet que la plus sophistiquée et la 
plus performante des centrales de pro-
duction électrique a un rendement qui 
se situe au mieux entre 35 % et 40 %. 
Le reste de l'énergie contenue dans le 
combustible utilisé, soit plus de 60 %, 
est rejeté dans le milieu naturel (air ou 
eau) sous forme de chaleur non utilisée. 
La cogénération permet d'obtenir sans 
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difficulté des rendements de 70 à 80 % 
et de réduire dans les mêmes proportions 
les rejets dans le milieu naturel. 
Les turbines modernes, qui sont utilisées 
pour faire de la cogénération, permettent 
de réaliser des installations de petite ou 
moyenne tailles, qui peuvent être inté-
grées dans le tissu urbain, sans aucun 
problème de voisinage. 
L'électricité et l'énergie thermique peu-
vent ainsi être produites au plus près des 
utilisateurs, sans avoir en particulier à 
utiliser des lignes de transport électri-
que, qui posent souvent des problèmes 
d'environnement et génèrent dans tous 
les cas des pertes conséquentes par effet 
Joule. 

La valorisation des déchets 
urbains 

L'utilisation des énergies renouvelables est 
un des axes préférentiels de la gestion 
rationnelle de l'énergie et de l'environne-
ment. 

De ce point de vue, les déchets urbains, 
qui regroupent les ordures ménagères et 
les déchets industriels et commerciaux, 
constituent pour les villes un gisement tout 
à fait considérable d'énergie renouvelable. 

Chaque français rejette en moyenne un 
kilo d'ordures ménagères par jour, lequel 
recèle un potentiel énergétique de plus de 
2 Kwh. Ces chiffres atteignent des valeurs 
encore plus élevées dans les grandes villes. 
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Une turbine à gaz utilisée en cogénération. 

tant en ce qui concerne les quantités de 
déchets que leur pouvoir énergétique. 
C'est ainsi que la région Ile-de-France 
produit à elle seule plus de ."5 millions de 
tonnes d'ordures ménagères par an, qui 
représentent un gisement énergétique de 
12,5 millions de MWh. 
Le traitement par incinération des déchets 
urbains, dans des installations modernes 
et non polluantes, permet à la fois de 
résoudre le problème de leur élimination 
et de valoriser, sous forme d'électricité et 
de chaleur, le potentiel considérable d'é-
nergie renouvelable qu'ils constituent. 

Les réseaux de distribution de 
chaleur et de froid 

La production centralisée et la distribution 
aux usagers, grâce à des réseaux enterrés, 
de chaleur et de froid est un système très 
performant pour les grandes villes. 
- La production centralisée permet de 

substituer aux installations des particu-
liers souvent vétustés et disséminées sur 
l'ensemble de la ville, des moyens mo-
dernes utilisant les techniques les plus 
performantes en matière de production 
énergétique et de protection de l'envi-
ronnement, surveillées et entretenues en 
permanence par des spécialistes. 

- Elle rend possible l'utilisation de plu-
sieurs combustibles (polyénergie) et l'a-
daptation des installations aux normes 
les plus récentes en matière de protec-
tion de l'environnement. C'est tout par-
ticulièrement le cas en ce qui concerne 
les installations de production de froid 
et le remplacement des CFC. 

- Les réseaux de chaleur et de froid libè-
rent le;s particuliers des contraintes liées 
à la production locale (espace perdu, 
bruit, cheminées, tours de réfrigération, 
entretien et conduites d'installation 
techniques, emploi de combustibles). 

Un mariage  harmonieux  et 
nécessaire 

Les grandes villes constituent le lieu idéal 
pour conjuguer les principes présentes ci-
dessus et en retirer le plus grand bénéfice, 
grâce à la mise en œuvre de schémas 
cohérents. 
- L'incinération des déchets ménagers, 

dans des installation.s modernes, cou-
plées à des réseaux de chaleur, permet 
de traiter ces déchets et de produire, 
toute l'année par cogénération, de l'é-
lectricité et de la chaleur. 

- Des centrales de chaud et de froid four-
nissent par cogénération de l'électricité, 
du froid et de la chaleur durant l'hiver 
lorsque l'incinération des déchets ne 
suffit plus. Le fait que la pointe de 
consommation de chaleur coïncide avec 
celle de l'électricité rend ce schéma par-
ticulièrement performant. 

- Les réseaux de chaleur et de froid per-
mettent de mettre à la disposition de 
l'ensemble des habitants l'énergie à 
« haute performance » ainsi produite. 

Ce schéma optimisé est celui qui est mis 
en œuvre dans les grandes villes de nom-
breux pays (USA, Allemagne. Pays de 
l'Est...). Il a même été utilisé de manière 
très volontariste et avec des résultats re-
marquables dans certains pays, comme la 
Suède et le Japon, pour lutter contre la 
pollution des grandes villes. 

Le cas particulier  de la 
France 

Notre pays est dans une situation assez 
paradoxale puisqu'il utilise encore très mal 
les outils qu'il possède. 
La France, et tout particulièrement la Ré-
gion Ile-de-France, ont la chance d'être 

Miche l CARRESE, 
IPC 74. 

Directio n des Base s 
Aériennes , 

GEP de Seine-et-Marne , 
Arrondissemen t Étude s et 

Grand s Travau x du 
Val-de-Marne , 

A rejoin t la sociét é ELYO 
depui s 1986 où i l est 

présentemen t en charg e des 
activité s réseau x de chaleu r 

et de froid/cogénération . 

relativement bien équipées en réseaux de 
chauffage urbain. Outre la Compagnie Pa-
risienne De Chauffage Urbain, qui dessert 
25 % des habitations de Paris, de nom-
breux réseaux de banlieues desservent des 
pourcentages significatifs du résidentiel et 
du tertiaire des communes concernées. 
Paris et le quartier de la Défense disposent 
également chacun d'un réseau de distribu-
tion de froid. 

Notre pays est également en train d'ache-
ver son équipement en centres de traite-
ment de déchets. 

Par contre, il est loin de tirer le meilleur 
paru possible de ces équipements de base : 

- les nouvelles usines d'incinération sont 
de plus en plus rarement interconnectées 
avec les réseaux de chaleur, 

- la cogénération est très peu développée 
en France, 

- l 'utilisation des réseaux de chaleur 
stagne, voire régresse dans de nombreux 
cas, laissant des capacités de production 
importantes sous-utilisées. 

Il faut espérer que la prise de conscience 
actuelle, consécutive au débat national 
sur l'énergie et à la pollution des grandes 
villes, conduira notre pays comme les 
autres à valoriser les atouts dont il dis-
pose. •  
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D O s s E R 

UNE FILIERE GLOBAL E DE 
TRAITEMENT DE DÉCHETS À 
HAUTES PERFORMANCES POUR 
L'AGGLOMÉRATIO N ORLÉANAISE 

par Olivier de la Morinière 

A vec plus de 250 000 habitants, l^agglomération orléanaise produit chaque année près 
de 130 000 tonnes de déchets. Ce volume, en croissance continue, constitue une 
préoccupation quotidienne pour les responsables locaux. Le SIVOM de ragglomération 

orléanaise a donc confié à ESYS-MONTENAY, en partenariat avec ITISA VOLUND, la 
conception, le financement, la construction et la gestion d^une plate-forme de traitement 
et de valorisation des déchets urbains : ORVADE. 
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C
haque usine répond à des besoins 
différents : ORVADE apporte une 
solution globale aux problèmes des 

déchets de l'agglomération orléanaise. 
Trois idées forces ont motivé les solutions 
techniques retenues : 

- Concevoir une plate-forme de traitement 
prenant en compte le problème des dé-
chets dans son ensemble : une volonté 
forte de ne pas se limiter aux seules or-
dures ménagères a permis d'élargir les 
filières à des types de déchets différents 
et de garantir une valorisation optimale 
en intégrant plusieurs modes de traite-
ments. 

- Apporter une solution performante à 
chaque étape de traitement afin d'assurer 
une disponibilité optimale des installa-
tions : les techniques mises en œuvre 
doivent répondre au flux continu que re-
présente la production de déchets. Des 
procédés modernes, robustes et éprouvés 
ont été choisis. 

- Assurer une préservation maximum de 
l 'environnement : maîtrise des nui-
sances, intégration du projet architectu-
ral ont fait l'objet d'une attention par-
ticulière. 

En complément de l'unité d'incinération, 
sont donc prévues des filières parallèles 
de traitement telles que le tri/recyclage, le 
compostage, le prétraitement des graisses 
ainsi que des déchets d'activités de soins. 
ORVADE regroupe au total cinq unités de 
traitements, offrant les meilleures garanties 
de résultat et de protection de l'environ-
nement. 

Une unité  de 
tri-valorisation 

Cette unité est destinée à extraire les 
matériaux recyclables issus des collectes 
sélectives qui se développeront dans l'ag-
glomération. Ce tri permet à la fois de 
valoriser des matières premières mais aussi 
de réduire le volume des déchets à inci-
nérer. Les produits triés seront acheminés 
vers des centres de recyclage appropriés. 
La mise en œuvre d'une telle filière de 
traitement, étape indispensable pour assu-
rer la récupération des matières recycla-
bles, permet d'associer la population or-
léanaise à la chaîne d'élimination. 
La chaîne de tri se décompose en trois 
zones essentielles : 

- Une zone de réception dans laquelle une 
fosse à fond mobile reçoit les déchets 
de la collecte sélective. 

- Une zone de tri : dans la cabine com-
prenant quatre sections de tri, des gou-
lottes sont positionnées de part et d'autre 

d'un convoyeur. Le tri manuel consiste 
à extraire par nature les matières recy-
clables qui sont stockées dans des cel-
lules en béton situées sous la chaîne de 
tri. Les métaux sont extraits automa-
tiquement par système magnétique et à 
induction. On peut ainsi facilement sé-
parer le papier, le carton, les tétrapacks, 
les plastiques, l'acier, l'aluminium. 

- Une zone de conditionnement et de 
stockage ou les matériaux séparés sont 
mis en balle à l'aide d'une presse, puis 
stockés en attente d'expédition chez les 
repreneurs dans le cadres de conventions 
« Eco-Emballage ». 

Les refus de tri sont incinérés avec les 
ordures ménagères. 

Photo Esys Montenay. 

Une unité  de compostag e 

Le compostage consiste à opérer une trans-
formation, par procédé biologique naturel, 
de la fraction organique des déchets pour 
obtenir un produit valorisable en agricul-
ture. Cette unité transforme, grâce au pro-
cédé d'oxydation accéléré « SILODA », 
de la société OTVD, 40 000 t/an d'ordures 
ménagères en 16 000 t/an d'amendement 
organique. On obtient alors un compost 
d'excellente qualité, répondant aux critères 
exigés pour son utilisation dans l'agricul-
ture, dans lequel les matières inertes (dé-
bris de verre, de plastique etc..) ont été 
éliminées. 
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Le compostage se réalise en quatre phases 
successives : 
- 1 - Le traitement physique, qui a pour 

objectif de séparer le mieux possible la 
fraction organique fermentescible des 
matériaux inertes. Cette phase repose sur 
le broyage des déchets, suivi d'un cri-
blage et d'une différenciation densimé-
trique permettant d'en extraire les refus 
les plus lourds (morceaux de verre, de 
métaux, cailloux...) 

- 2 - Le compostage, qui consiste à sta-
biliser, déshydrater et hygiéniser la ma-
tière organique fermentescible. Le pro-
cédé SILODA, utilisé dans l 'usine 
d'Orléans, est un compostage accéléré 
par insufflation d'air et retournement pé-
riodique du produit. 

- 3 - La maturation : le produit est 
stocké sur une aire de maturation où va 
se poursuivre naturellement la transfor-
mation de la matière organique en com-
post. 

- 4 - L'affînage, qui a pour but de donner 
au compost la consistance souhaitée par 
les utilisateurs en éliminant les éléments 
non dégradables encore présents pour at-
teindre les qualités conformes à la 
norme. 

Les refus de compostage sont acheminés 
en fosse de réception, mélangés aux or-
dures ménagères brutes. Ils seront ensuite 
incinérés et valorisés par production d'é-
nergie. 

Une unité  de 
décontaminaffo n de 
déchet s hospitaliers 

L'élimination des déchets contaminés, pro-
venant des établissements hospitaliers et 
activités de soins divers, s'effectue géné-
ralement par incinération sans prétraite-
ment préalable. Pour répondre aux attentes 
des professionnels de la santé et dans un 
souci d'une meilleure protection de l'en-
vironnement et d'une sécurité accrue, 
Esys-Montenay propose un service de dé-
sinfection des déchets hospitaliers qui trai-
tera à terme I 800 tonnes/an. Le procédé 
STHEMOS diminue le volume des déchets 
de 80 % et réduit leur contamination pour 
atteindre un niveau inférieur à celui des 
ordures ménagères. La désinfection par le 
procédé STHEMOS s'effectue en trois 
étapes : 

- 1"  étape : les déchets sont broyés pour 
être banalisés et faciliter la pénétration 
de vapeur et l'action micro-onde. Ce 
broyage permet aussi de diminuer consi-
dérablement leur volume. 

- 2^ étape : les déchets broyés transitent 

par l'action d'une vis sans fin dans un 
tunnel où l'on injecte de la vapeur à 150° 
provoquant ainsi un premier stade de dé-
sinfection. 

- 3*  étape : les déchets humidifiés conti-
nuent d'être acheminés par la vis sous 
une batterie de générateurs à micro-
ondes. C'est le champ émis par ces gé-
nérateurs qui provoque l'excitation des 
molécules, donc réchauffement des dé-
chets traités. La température est main-
tenue à 100° pendant 15 à 20 minutes. 
Ces déchets banalisés sont acheminés en 
fosse de réception, puis mélangés aux 
ordures ménagères. Ils sont ensuite in-
cinérés et valorisés par production d'é-
nergie. 

Une unité  de traitement 
des graisses 

ORVADE dispose également d'une unité 
réservée au traitement des graisses de 
curage, provenant des stations d'épuration 
et des ouvrages d'assainissement (bacs à 
graisses de restaurants par exemple), qui 
ne sont pas autorisées à être déposées en 
décharge. Il s'agit donc de séparer ce type 
de résidus très liquides en une phase 
liquide et en une phase boue. 
Cette séparation s'effectue à travers un 
ensemble de traitements physico-chimique. 
La matière brute est homogénéisée puis 
subit une floculation par adjonction de 
chaux et de polyélectrolytes. 

Déche t s hospi ta l ier s (Photo Esys-Montsnay). 

Après décantation, les boues récupérées 
sont déshydratées sur un filtr e à bande, 
puis convoyées dans la fosse à ordures 
pour être incinérées. Les eaux récupérées 
en surface du décanteur sont rejetées à 
l'égout, 
Cette unité traitera dans l'immédiat 3 000 
tonnes de graisses, et, à plus long terme 
jusqu'à 6 000 tonnes. 

Une unité  d'incinération 

Cette unité est destinée à éliminer : 
- les refus en provenance des unités de 

tri et de compostage, - les déchets hos-
pitaliers banalisés, 

- les graisses de curage, 
- les ordures ménagères brutes, 
- les déchets industriels banals. 
Il convient de préciser que les déchet 
urbains sont auto-combustibles grâce à un 
pouvoir calorifique relativement élevé 
(1 800 à 2 500 Kcal/Kg). Leur incinéra-
tion ne nécessite par conséquent aucun 
apport d'énergie. 
Cette unité d'incinération est constituée de 

Olivie r d e l a MORINIERE, 
• PC 82 , es t en t r é dan s l e 
Group e d e l a Compagn i e 

Généra l e de s eau x en 1986 
pou r assure r d iverse s 

mission s dan s l a Direct io n 
d u Déve loppemen t d u pôl e 
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1995 Di rec teur -Généra l 

Adjoin t d 'Esys-Montenay . A 
c e t i t re , i l a e n cha rg e l a 

responsabi l i t é d e l 'ensembl e 
de s act iv i té s thermique s e t 
t r a i t emen t de s déchet s en 
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deux lignes de fours d'une capacité unitaire 
de 7 tonnes/heure, soit au total une capa-
cité de 105 000 tonnes par an. 
A l'intcrieur d'un four d'incinération, on 
distingue trois zones de combustion : 
- 1 - Combustion primair e : les ordures 

perdent leur humidité, les matières vo-
latiles montent en température, le com-
bustible s'enflamme. 

- 2 - Combustion secondaire : pour les 
éléments lents à brûler, on insuffle de 
l'air apportant un excès d'oxygène. 

- 3 - Post-combustion : pour assurer une 
combustion la plus complète des élé-
ments gazeux, la température est portée 
à 850° minimum durant 2,5 secondes. 

En fin de parcours, les déchets incinérés 
sont sensiblement réduits (5 % en volume, 
25 % en masse) et transformés en mâche-
fer avec une très faible teneur en matières 
imbrûlées (voisine de 2 %). 
Les gaz chauds, chargés en polluants par-
ticulaires et chimiques doivent être épurés 
avant de les rejeter dans l'atmosphère. Un 
traitement des fumées de type humide, 
captant et neutralisant les éléments pol-
luants, fait d'ORVADE une usine propre, 
répondant aux normes les plus sévères 
actuellement en vigueur en matière de 
rejets gazeux. 
L'énergie produite par la combustion est 
récupérée dans une chaudière pour pro-
duire de la vapeur surchauffée à 39 bars 
effectifs, 360°. Un turbo-alternateur d'une 
puissance de 6,7 MW transforme cette 
énergie en électricité. 
L'unité d'incinération assure ainsi la va-
lorisation des déchets par une production 
d'électricité utilisée partiellement pour les 
besoins de l'installation. L'excédent .sera 
vendu à EDF selon les conditions fixées 
par la loi. De telles solutions permettent 
d'économiser chaque année plusieurs mil-
liers de tonnes d'équivalent pétrole. 

Une réalisation  créatrice 
d'emplois 

Outre la reprise du personnel affecté à 
l'ancienne unité de tri-compostage, OR-
VADE générera à terme la création de près 
de 40 emplois. 
Exploitée pour 20 ans par Esys-Montenay, 
qui en assure le financement, l'usine sera 
mise en .service fln 1995 et traitera à terme 
les déchets de près de la moitié de la 
population du département. L'aggloméra-
tion orléanaise se dote ainsi d'une instal-
lation moderne et performante, répondant 
à ses besoins et qui valorise les déchets 
tout en préservant notre environnement. 
En conclusion, le centre de traitement et 

Four d'incinération. 
mutin iM^*Mf»'iri >j''un • n .ji ' nu'• '«""»'^fi^wf»»»™*^»» ' 

de valorisation des déchets urbains de 
l'agglomération orléanaise constitue une 
réalisation unique en France, voire en 
Europe, et tout à fait exemplaire à plusieurs 
titres : 
- sa conception intègre sur un même site 

cinq filières de traitements capables de 
traiter six types de déchets urbains. 

- sa technologie met en œuvre les équi-
pements les plus performants sur le mar-
ché, garantissant ainsi : 

- une valorisation optimale matière et é-
nergétique 

- un très haut niveau d'épuration des rejets 
gazeux, liquides et solides, qui assure une 
protection maximale de l'environnement. 

- son architecture permet une excellente 
intégration dans le site. 

Esys-Montenay dispose ainsi d'une nou-
velle référence de tout premier plan qui 
vient s'ajouter aux trente usines déjà gérées 
par le Groupe. ORVADE constitue sans au-
cun doute un atout majeur pour assurer un 
développement ambitieux, l'objectif du 
Groupe étant de doubler le volume d'ac-
tivité d'ici 2002. •  
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CENTRE DE TRI TRANSFERT DE 
ROMAIN VILLE par  Pierre-Louis  Pétrique  et Christophe  Bellynck 

D
epuis 7985 le SYCTOM, Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères de l'agglomération parisienne^ confie l'exploitation du centre de 
tri transfert de Romainvi//e à la SARM, filiale de CGEA ONYX. 

Ce cenfre esf une composante essentielle du dispositif de traitement mis en place par le 
SYCTOM, non seulement de par sa capacité (465 000 Tonnes/an) mais également de par 
son caractère exemplaire pour le développement des collectes sélectives et du tri. En 
particulier, le tri et la valorisation de 700 000 tonnes de déchets par an ont nécessité la 
mise au point d'une multitude de procédés et d'innovations mais également le développement 
de concepts nouveaux. 

PCM — LE PONT — NOVEMBRE 1995 

59 



D O s s I E R 

L e Centre de Romainville fait partie, 
au même titre que les trois usines 
d'incinération de Saint-Ouen, d'Is-

sy-les-Moulineaux et d'ivry, du dispositif 
mis en place par le SYCTOM pour le trai-
tement de 2,4 millions de tonnes de dé-
chets produits par les habitants des 
83 communes adhérentes. 

11 a été initialement conçu pour regrouper 
les déchets, puis les transférer vers leur 
lieu de traitement final (usine d'incinéra-
tion ou centre d'enfouissement) dans des 
véhicules mieux adaptés aux longs trajets 
que les classiques bennes à ordures mé-
nagères. Il a par la suite évolué vers une 
fonction de centre de tri pour répondre au 
développement des collectes sélectives. 

Une technique  de 
transfert  unique  en Europe 

La conception de la fonction transfert reste 
unique en Europe de par sa tai l le 
(345 000 tonnes par an) et son fonction-
nement. 

L'utilisation d'un concept à trois étages 
(voir schéma), inspiré des modèles amé-
ricains tel que celui de San-Francisco, per-
met de charger en un temps record de 3 mi-
nutes un semi-remorque de 40 tonnes ! 

Le centre doit en effet faire face à des si-
tuations exceptionnelles d'afflux de ca-
mions : heures et jours de pointe, arrêt 
technique d'une usine d'incinération, dé-
chets de salons d'exposition le dimanche 
soir, etc.. Il est essentiel à ces occasions 
que la productivité soit maximale. Le trans-
port est en outre assuré dans les meilleures 
conditions de sécurité, les semi-remorques 
dédiés au centre ayant les premiers, en 
France, bénéficié de techniques de bâchage 
automatique. 

Benne 

Bâ Bull 

ù 
Niveau 3 : déchargement 

ï ï > Z I fl 

Niveau 2 : stockage tampon 

Niveau 1 : chargement 

Le tri  recyclage,  un autre 
mode  de traitement 

Depuis quelques années sont apparues, 
puis se sont développées, en France, les 
collectes sélectives, par apport volontaire 
ou en porte-à-porte. Le contenu d'une pou-
belle fait en effet apparaître une quantité 
importante de verre, d'acier, aluminium, 
plastiques, journaux, magazines, bois, etc.. 
qui peuvent être recyclés. Parallèlement à 
l'intérêt financier pour la Collectivité lié 
à la revente des matériaux ainsi récupérés, 
ce recyclage autorise un allégement du re-
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cours aux centres d'enfouissement, qui ré-
pond au souci de préservation de l'envi-
ronnement. 

Le centre de Romainville a ainsi pris une 
nouvelle signification en devenant un dé-
bouché privilégié pour l'ensemble de ces 
collectes, et est devenu aujourd'hui grâce 
à la volonté commune de l'exploitant et 
du SYCTOM le plus grand centre de tri 
d'Europe. 

Une technique  de pointe 

Historiquement les techniques de tri sont 
issues du besoin après-guerre de réutiliser 
une partie des différents types de gravats. 

Ces techniques se sont ainsi développées 
principalement dans le domaine des pon-
déreux (gravats, bois, ferrailles). 

Avec l'apparition des collectes sélectives 
et, en particulier, de la valorisation des em-
ballages, s'est posé le problème du tri et 
de la manutention d'objets légers (quel-
ques dizaines de grammes) et de la mul-
tiplicit é des classes de produits à récupérer. 

A Romainville, ce sont ainsi sept flux sor-
tants différents qui sont issus des collectes 
sélectives et plus de huit flux qui résultent 
du tri des encombrants. 

La transformation du centre de Romain-
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Pierre-Loui s PETRIQUE, 
• PC 79, début e en 
DDE à Colmar , pui s 
La RocKelle , rejoin t 
en 1985 la SOGREAH 
où il es t Directeu r du 
Départemen t 
Portuaire , pui s en 
1990, le Group e 
Général e des Eaux . 
Charg é jusqu'e n 1993 
du développemen t de 
projet s d'usine s d'ea u 

notammen t en Australie , i l est depui s 
cett e dat e Directeu r des Investissement s 
du Group e CGEA. 

Christoph e BELLYNCK , 
PC 85, commenc e 

sa carrièr e che z Peat 
Marwic k Consultants . 

Il rejoin t le Group e 
CGEA en 1990 où il 

anim e le servic e 
charg é du développe -

men t du tr i et du 
recyclage . 

A ce titre , i l a 
collabor é notammen t 
à la conceptio n et à 

la réalisatio n des centre s de Romainville , 
Arc-en-Cie l (Nantes ) 

et Auror e (Cergy Pontoise) . 

0 e choix de riiinovation, 
Mécanisatio n des chaîne s de tr i et équipement s spécifique s contribuen t à optimise r 
fe recyclag e des déchets . 

I>es conditions •  
de travail 

- améliorées 

Des matières 
premières 

.. • secondaires de 
qualité 

{)t^G productivité 
, , accrue 

EEQEQEB 
Collecte s s ^ e c t i v c s 

Coîtecîes st jsc i îêe^ 
par iâ coiïiiTRfne de 

sétoctionnés pour taur 
Cr!paui!é à ètffî 

recycléb (ex: vern?. 
• paoier. ac i f j . . . . i . 

Déchet s Industriel s 
Banal s <DfB} 

et objets 
encombrant s 
D^cfp t ' ï des 

' n'rcpri '^L^ do i l 
tf it( Il 1 f ' p ' t i r 

e iil-.< 
I m t -. I' i t o 

<j 4f i f s d t c if t^ 

vnl 

Gisement s 
spéciflqus a 

CoMectos réal isées 
dans des zones 

caractér ist ique & par 
leur activi té 

; • produisant f ies 
, déchets assimi lables 

aux col lectes 
s é l e c t i f s (ex; ?ones 

de bureaux, , . . ) . 

/V,^-
.r.r.^'  ,/- y-y-/ X 

• ^Ba»oi>> o o o o o o o o p ei^irana^mi^ 

tS SYCrOM 

PCM — LE PONT — NOVEMBRE 1995 

et 



D O s s E R 

Éii A 

vill e a donc contraint l'exploitant et le 
SYCTOM à remettre en cause un certain 
nombre de concepts acceptés jusque là. Se 
sont ainsi développées les techniques de 
détection/éjection automatiques (par exem-
ple, pour l'aluminium, par courant de Fou-
cault), ou le transport aéraulique de bou-
teilles en dépression. 

Ces techniques ont souvent fait l'objet 
de brevets et la conception même de l'en-
semble de la chaîne de tri a pu être bre-
vetée. 

Une autre des exigences lors de la concep-
tion du centre a été d'assurer les meilleures 
conditions de travail possibles. Des études 
ergonomiques poussées sur les postes de 
travail ont été menées, différentes techni-
ques d'aération et de lutte contre les pous-
sières ont été testées, etc.. 

Au-delà de sa taille inhabituelle, le centre 
de Romainville a donc été et reste un pion-

nier dans le développement de techno-
logies. 

li n enjeu de taille 

Le processus de récupération et de valo-
risation d'une partie de nos déchets est 
une suite d'interventions dont chaque étape 
interagit sur les autres. Le type de collecte 
(type de matériaux collectés, mode de 
collecte, etc.), le processus de tri (défini-
tion et « qualité » des flux sortants) et les 
procédés industriels de recyclage sont à 
l'évidence très dépendants les uns des 
autres. 

L'un des défis du centre de Romainville 
e.st de devoir s'adapter à des modes de 
collecte pouvant varier d'une commune à 
l'autre, au sein des 83 membres que re-
groupe le Syndicat. C'est aussi de devoir 
s'adapter aux différentes exigences des 
industries susceptibles de recycler des ma-
tériaux. 

Il en a résulté une recherche permanente 
de souplesse et d'adaptation des outils. 

Le centre de Romainville est donc en 
permanence à la recherche de nouvelles 
techniques ou de nouveaux procédés. Ef-
forts couronnés par un succès puisque la 
productivité a pu être doublée par rapport 
à celle d'une chaîne classique. 

Le centre de tri transfert de Romainville 
est exemplaire à plus d'un titre, par sa 
taille, par les techniques qu'il a su déve-
lopper, par la souplesse et l'adaptabilité 
de sa conception, etc.. L'obligation de 
résultats pour l'exploitant, le souci d'éco-
nomie et d'innovation du SYCTOM, les 
contraintes imposées par les acteurs, amont 
et aval, de la grande chaîne du recyclage, 
font que cet outil est en évolution perma-
nente. Une évolution qui n'a été rendue 
possible que grâce à la qualité du travail 
mené en commun par les partenaires pu-
blics et privés de ce projet. •  
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LA QUALITE DE L'AIR DE 
L'ILE-DE-FRANC E : UN ENJEU 
CAPITAL 

AIRPARIF 

par Philippe Lameloise 

E
ncombrées par la circulation automobile, les grandes zones urbaines 
surveillent de plus en plus la qualité de leur air. En Ile-de-France, 
AIRPARIF est en permanence sur le pied de guerre, prêt à détecter 

les pointes de pollution. 

Pollution sur l'agglomération parisienne. 

Créée en 1979, AIRPARIF est la 
structure chargée de la surveillance 
de la qualité de l'air pour l'Ile-de-

France. De forme pluraliste, elle regroupe 
au sein de son conseil d'administration des 
représentants de l'État, Ministère de l'En-

*  AIRPARIF : Association Interdépartementale 
pour la gestion du Réseau de mesure de la Pol-
lution Atmosphérique et d'alerte en Région d'Ile-
de-France. 

vironnement et Ministère de la Santé ; des 
Industriels de la région ; des Collectivités 
Locales de la région : le Conseil Régional, 
la Vill e de Paris, les Conseils Généraux 
des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de 
la Seine-St-Denis, deux syndicats de com-
munes : le SYTCOM (Syndicat Mixte 
Central de traitement des Ordures Ména-
gères) et le SLCPC (Syndicat Intercom-
munal de lutte contre la Pollution dans la 
cuvette de Chelles) ; et le district urbain 

de Mantes-la-Jolie. A ce jour, les dépar-
tements de la grande couronne parisienne 
n'ont pas souhaité participer à cette sur-
veillance. 
AIRPARIF dispose d'un réseau d'obser-
vation de la qualité de l'air constitué d'une 
soixantaine de laboratoires automatiques. 
Ces stations de mesure suivent en perma-
nence la concentration dans l'air de pol-
luants atmosphériques classiques caracté-
rist iques des différentes sources de 
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pollution et la transformation de ces pol-
luants dans l'atmosphère. Au total plus de 
150 paramètres sont suivis quart d'heure 
par quart d'heure en Ile-de-France. 
Les stations de mesure sont localisées soit 
de façon à rendre compte du niveau de 
pollution ambiant d'un secteur géographi-
que (cour d'école, parc, e tc . ), soit de 
façon à caractériser l'exposition maximale 
à la pollution atmosphérique (bord de 
trottoir), soit enfin de façon à surveiller 
les zones les plus fréquentées par les 
piétons (parvis de monuments, parvis de 
gare). 
L'air est prélevé à l'extérieur d'une station 
de mesure au niveau d'une tête de prélè-
vement et il est acheminé par des tubes 
flexibles jusqu'aux analyseurs de pol-
luants, les polluants y sont mesurés en 
s'appuyant principalement sur les caracté-
ristiques optiques. Chaque analyseur déli-
vre en permanence un signal électrique 
proportionnel à la mesure qu'il effectue. 
Les signaux convertis en données numé-
riques par un système d'acquisition sont 
centralisés par liaison téléphonique sur un 
calculateur qui traite l'ensemble des don-
nées et en particulier qui interroge toutes 
les six heures les systèmes d'acquisition. 
Les données traitées par le calculateur 
central sont stockées dans une base de 
données facilement accessible via un ré-
seau Eternel. 

Certains indicateurs de la pollution atmo-
sphérique (benzène, toluène, métaux) ne 
peuvent actuellement être suivis par des 
méthodes automatiques de mesure. Des 
campagnes de prélèvement et d'analyses 
en laboratoire de ces polluants sont alors 
réalisées en association avec le Laboratoire 
d'Hygiène de la Vill e de Paris et le La-
boratoire Central de la Préfecture de Police 
qui collaborent avec AIRPARIF pour la 
surveillance de la qualité de l'air. 
Enfin, un laboratoire mobile complète le 
dispositif de surveillance et permet des 
mesures complémentaires périodiques là 
où une station permanente de mesure n'est 
pas justifiée. 

Une évolution  contrasté e 
de la qualité  de l'air 

Bien qu'AlRPARlF n'existe que depuis 
15 ans, certains indicateurs de la pollution 
atmosphérique ont été suivis depuis plus 
de 30 ans de façon continue et depuis plus 
d'un siècle de façon épisodique. 
De grands progrès ont été réalisés en 
Ile-de-France sur les émissions de pol-
luants des industries et des chauffages. 
Ainsi, les niveaux de dioxyde de soufre 

ont été divisés par six depuis les années 50. 
Les niveaux de poussières en suspension 
ont été divisés par trois, mais la nature de 
ces particules s'est modifiée avec le dé-
veloppement de la motorisation diesel qui 
émet des particules très fines dont les effets 
sanitaires sont réputés plus importants. 
Il est clair que la forte décroissance de la 
pollution industrielle met plus fortement 
en évidence la part de la pollution liée au 
trafic automobile. Si les émissions de pol-
luants de chaque véhicule neuf sont en 
constante diminution, en revanche l'aug-
mentation régulière du trafic de l'agglo-
mération compense pour le moment le 

bénéfice obtenu par les améliorations tech-
niques. 
Certes, l'agglomération parisienne bénéfi-
cie la majeure partie du temps d'un climat 
océanique pluvieux et venteux favorable 
à la dispersion de la polludon. Cependant, 
certaines situations météorologiques, anti-
cyclones et absence du vent, bloquent les 
polluants sur place et peuvent conduire 
pour les mêmes émissions de l'agglomé-
ration, à des niveaux 20 fois supérieurs à 
ceux des jours les moins pollués. Para-
doxalement les grands beaux temps d'hiver 
ou d'été sont propices aux épisodes de 
pollution atmosphérique. En effet, la 

Implantat ions des sites de mesure en grande et petite couronne. 
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0 AHŒ DE LA QUALITE 
. - - rME-DE-FRANCE 

grande différence de température entre le 
jour et la nuit crée le matin, une masse 
d'air au niveau du sol plus froide que celle 
qui se trouve à quelques centaines de 
mètres d'altitude. Ce phénomène contrarie 
très fortement la dispersion des polluants 
en agissant comme un couvercle posé sur 
l'agglomération. En été la mauvaise dis-
persion associée à la forte chaleur et la 
forte insolation favorisent une transforma-
tion chimique rapide des polluants émis 
par le trafic en ozone. Si celui-ci est 
bénéfique à haute altitude car il arrête les 
rayons ultra-violets nuisibles, il est néfaste 
poLM- la santé au niveau du sol. 

Informer  en continu 
f'ensembf e de fa population 

AIRPARIF utilise un indicateur (l'indice 
ATMO), à l'intention du grand public qui 
caractérise grossièrement la qualité globale 
de l'air d'une journée pour l'agglomération 
parisienne. Cet indice est calculé à partir 
des niveaux de pollution relevés sur une 
dizaine de stations de mesure du réseau 

I AIRPARIF qui représentent l'aggloméra-
tion. Ceux-ci sont comparés aux diffé-
rentes normes de qualité de l'air existantes. 
Quatre polluants sont pris en compte 
(dioxyde de soufre, dioxyde d'azote, 
ozone, poussières). Ils représentent d'une 
part la pollution industrielle et les chauf-
fages, et d'autres part la pollution auto-
mobile. L'indice du jour, qui est un chiffre 

allant de I à 10, est associé à un qualificatif 
(ex : 1 = excellent, 10 = exécrable). Les 
résultats quotidiens de la qualité de l'air 
en région parisienne sont accessibles sur 
Minitel 36.14 code AIRPARIF 24 h sur 
24 et 7 jours sur 7. L'indice est repris 
quotidiennement par plusieurs médias 
(France 3, Le Monde) et sur les panneaux 
d'information de la Vill e de Paris. 

Poste central d'AIRPARIF. 

Afi n de limiter l'effet des épisodes de forte 
pollution, les préfets des départements de 
l'Ile-de-France ont mis en place une pro-
cédure d'alerte et d'information du public 
au cours du mois d'avril 1994. Celle-ci 
concerne le dioxyde de soufre, l'ozone, et 
le dioxyde d'azote. Elle comporte trois 
niveaux de gravité croissante. Le premier 
niveau consiste à une simple information 
des services techniques de l'État et des 
collectivités locales directement en charge 
de l'exécution de la procédure ; il est 
atteint environ 20 fois par an. Le niveau 2 
induit l'information des autorités, et du 
public par les médias ; il est atteint environ 
6 fois par an. Des recommandations pour 
limiter les effets sanitaires de cette pollu-
tion sur la population sensible accompa-
gnent désormais les communiqués d'alerte 
de niveau 2. Le niveau 3 correspond à 
l'alerte proprement dite ; le Préfet peut 
prendre alors des mesures de limitation 
des émissions des installations industrielles 
ou réduire l'utilisation des véhicules et 
diffuse des recommandations pour limiter 
les effets sanitaires à l'ensemble de la 
population. En cinq ans un tel niveau n'a 
été atteint que le 31 juillet 1992 (l'indice 
ATMO était alors de 9). AIRPARIF est 
chargé de la détection des dépassements 
des différents seuils relatifs à cette procé-
dure, ainsi que de la diffusion des com-
muniqués de niveau 2 aux autorités et aux 
médias. 

L'ozone,  bête noire  de l'été 

L'ozone est à ce jour le problème dominant 
de l'été. En 1994 et 1995, la période 
estivale (du 1*̂"̂  mai au 27 aoiàt) a été 
marquée par des conditions météorologi-
ques relativement similaires (périodes ca-
niculaires, vents faibles) qui se sont tra-
duites par des épisodes de forte pollution 
en ozone. Le niveau d'alerte 2 atteint à 
six reprises l'année dernière, l'a été quatre 
fois en 95. En revanche, on observe en 
1995 deux fois plus de jours d'indice 7 
(très médiocre) que durant l'été précédent 
(voir la figure 3). Cet été, de manière 
générale, sans avoir atteint des niveaux 
records, les situations de pointes d'ozone 
ont été plus fréquentes qu'en 94 ( 14 alertes 
de niveau 1 en 94 contre 26 en 95). Quant 
à la pollution en dioxyde d'azote, les 
pointes sont restées équivalentes d'un été 
à l'autre. 

Une course  contre  le 
temps 

Pour améliorer l'efficacité de la procédure 
d'alerte, il serait nécessaire de pouvoir 
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N o us IMAGINON S LES ÉNERGIES ET LES SERVICES 

DE VOTRE BIEN-ÊTRE 

Ç ^ P Leader dans le domaine des réseaux de chaleur, 
V^ ELYO élabore, transporte et distribue de l'énergie 

(calorifique ou frigorifique) pour l 'habitat, l ' industr ie 
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D O s s I E R 

prendre les mesures préventives, qu'il s'a-
gisse de limiter les émissions ou de diffuser 
des conseils sanitaires avant que l'épisode 
de forte pollution ne se soit développé. 
C'est pourquoi AIRPARIF travaille avec 
Météo France et le Laboratoire statisdque 
de l'Université d'Orsay à deux types de 
prévisions des pointes de pollution. L'une 
serait fondée sur la prévision des situations 
météorologiques, conditionnant les pointes 
avec une anticipation de la veille pour le 
lendemain ; l'autre serait fondée sur la si-
milarité des situations de forte pollution, 
avec une anticipation de deux à trois 
heures. Les progrès de la surveillance de 
l'air nécessitent la mesure d'un éventail 
plus large de polluants encore méconnus 
dont on ignore en particulier l'impact en-
vironnemental ou sanitaire. 
Les moyens progressent très rapidement : 
il y a 30 ans deux indicateurs étaient sui-

Philipp e LAMELOIS E est 
Directeu r d'AIRPARI F depui s 

1990. 
Responsabl e d'exploitatio n 
de la mêm e structur e de 

1982 à 1990. 
Ingénieu r charg é des 

problème s de déchet s à la 
DRIRE de Sein e et Marn e de 

1979 à 1982. 
Formatio n ingénieu r INSCIR 

(chimi e de Rouen ) 
promotio n 1977. 

vis, aujourd'hui AIRPARIF contrôle en 
permanence six polluants et les labora-
toires associés (LHVP et LCPP) analysent 
par campagne une quinzaine d'espèces. 
D'ici deux ans, l'Union Européenne pré-
voit de demander le suivi d'une trentaine 
de composés. Dans cette voie des techni-
ques de détection spectroscopiques, sans 
prélèvement, par mesure optique directe 
dans l'atmosphère, sont en train de voir 
le jour. 

Toutes ces évolutions nous donneront une 
vision plus exhaustive et plus complexe de 
la pollution atmosphérique, et nous per-
mettront de mieux comprendre ses effets 
néfastes, et, souhaitons-le de les réduire. 

AIRPARIF doit être prêt à relever l'ensem-
ble de ces défis technologiques afin de 
maintenir la « région capitale » à la pointe 
en matière de surveillance de la qualité de 
l'air. •  

FIGURE 3 

INDICES DE QUALITE DE L'AIR ATMO 
RELEVES EN AGGLOMERATION PARISIENNE AU COURS DES ETES 1994 ET 1995 

(période du 1er mai au 27 août) 
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AIRPARIF - Surveillance de la qualité de l'air en Ile-de-France - 28 août 1995 

BILA N INDIC E ETE 1994 

Indice Qualificatif Nomlire % 
1 Excellent 0 0 
2 Trè« bon 8 6,7 
3 Bon 31 26,1 
4 Ftssez bon 32 26,9 
5 Mogen 18 15,1 
6 Médiocre 18 15,1 
7 Très médiocre 9 j 7,6 
8 \ (iauuais 3 2,5 _ 
9 Trk9 rDouwals 0 0 
10 Exécrable 0 0 

119 100 

BILA N INDIC E ETE 1995 

Indice Qualificatif Nombre % 
1 Exceller>t 0 0 
2 Très bon 4 3,4 
3 Son 33 27,7 
4 Assez bon 27 22,7 
5 Mogen 21 17,6 
6 Médiocre 15 12,6 
7 Très médiocre 17 14,3 
a Mouwais 2 1,7 
9 Très rDouvoiS 0 0 
10 Exécrable 0 0 

119 100 

été 1994 : 

été 1995: 

indices 6 ou plus : 30 jours (25%) 

indices 6 ou plus : 34 jours (29%] 
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V D E L ' A S S O C I A T O N 

BIG APPLE - VOYAGE BDE 

Pendant la semaine du 28 octobre 
au 4 novembre, 50 élèves des 
Ponts ont visité New-York. Arrivés 
après maintes péripéties par la 
compagnie Air India, nous avons 
pu profiter des splendides vues de-
puis les gratte-ciel qu'on appelle 
Twin Tower ou Empire State Buil-
ding, des gigantesques hambur-
gers américains et des magnifi-
ques trésors que recèlent les 
musées new-yorkais. Nous logions 
à côté de l'ONU, au pied des 
gratte-ciel, dans le cœur même de 
Manhattan, qui représente la moi-
tié de Paris. Puis, fatigués, nous 
sommes paisiblement rentrés à Pa-
ris, les yeux remplis du rêve amé-
ricain. 

Le BDE 

PCM - LE PONT — NOVEMBRE 1995 

69 



l'écol e 
iQdes 

l O n t S clepu Statut , directio n de l'écol e 

Décret de 1962 

Statu t I Servic e extérieu r 
du ministère des travaux publics et transports (décret 1939), puis du ministère charrgéj'équipement (1966) 

mission s • Ecole supérieure du génie civil, de la construction et des transports, forme 
des ingénieur s du corp s interministérie l des pont s et chaussée s et des ingénieur s civil 

domaines génie civil 
construction 

' énergie 
' hydraulique 
transport 

' urbanisme 

Etablissemen t publi c à caractèr e scientifique , culture l et 
professionne l (EPSCP) et grand établissement 
selon les dispositions de la loi de janvier 84 sur l'enseignement supérieur. 
Le ministère de l'équipement y exerce les attributions dévolues au 
ministère des enseignements supérieurs, ou au recteur d'académie 

organisat io n I L'école est dirigée par un directeu r 

secondé par un directeur-adjoint 
un directeur des études 

ENPC a pour mission principale la formatio n initial e et continu e 
d'ingénieur s possédant des compétences scientifiques techniques 
de haut niveau, les rendant aptes à exercer des fonctions de 
responsabilités 

équipement 
aménagement 

' construction 
transport 

' industrie 
environnement 

I 

l'école est administrée par un consei l d'administratio n 
et dirigée par un directeu r 

assisté par une équipe de direction 

Le directeur est assisté par un consei l de perfectionnemen t 
un comité d'enseignement un conseil d'enseignement et de recherche 

comités et des commissions pédagogiques 

d i r e c t e u r ! Le directeur est choisi parmi les ingénieurs du corps des ponts et chaussées 

est nommé, sur présentation par le conseil de perfectionnement, par décret contresigmj^nistre 

Le directeur liquide et mandate toutes les dépense «"i ms la limite des crédits délégués; 

après avis du conseil d'administration, il est nommé par décret 
nommé pour cinq ans, pecut {renouvelé une fois pour une durée égale 

lirecteur est ordonnateur secondaire des 

budget 

' directeur est ordonnateur principal des dépenses et recettes 

Le consei l de perfectionnemen t donne son avis sur les crédits nécessaires à la tboffrche de l'école, le montant des droits de 
scolarité, prêts d'honneur, bourses, acceptation ou refus de dons et legs, subventtioferations immobilières 

le consei l d'administratio n délibère sur le budget et ses 
modifications, le compte financier et l'affectation des résultats, les 
acquisitions, aliénations et échanges d'immeubles, les emprunts, les 
prises de participation financières, l'école est soumise aux dispositions 
du décret du 22 janvier 85 (cf. recettes, titre IV du décret) 



P O N T E M P L O P O N T E M P L O I P O N 

Le servic e Orientation-Carrière s des Ancien s Elèves est 
ouver t à tou s ceux et celle s qu i recherchen t un avis , un 
conseil , une orientation , qu i souhaiten t change r d'em -
plo i ou en retrouve r un s'il s l'on t perdu . 
iVlais auss i à ceux qu i offren t des opportunités . Faites 
nou s par t de tout e « pist e » au sein de votr e entreprise . 
L'abonnemen t au bulleti n des offre s de l'Associatio n 
vou s perme t de recevoi r ces opportunité s « toute s les 
semaine s ». 

Pour tou t renseignemen t complémentaire , ou 
pris e de rendez-vous , vou s pouve z nou s téléphone r au 

44 58 34 17 
Françoise Watrin  

REF. 23835 : CONSULTANT - Ban -
lieu e (92) - 204 - 230 KF/an . Consul-
tant dans le domaine de l'industrie, 
des services et/ou du secteur public, 
il assure des missions de conseil : 
diagnostic, préconisations, mise en 
œuvre du changement. Ingénieur dé-
butant ou ayant une expérience de la 
conduite de projets, anglais soutiaité 
+ si possible une autre langue. Socié-
té de conseil en stratégie, systèmes 
d'information, organisation et res-
sources humaines. Adresser lettre et 
CV à Mme Marine STANDERA, Bos-
sard Consultants, 14, rue Rouget de 
l ' isie, 92441 ISSY-LES-MOULI-
NEAUX CEDEX. 

RÉF. 24417 : INGENIEUR TRA-
VAUX PUBLICS (2 à 5 ans d'expé -
rience ) - PARIS. Poste basé à Paris, 
avec de fréquents déplacements hors 
de France, pour renforcer l'équipe 
d'encadrement de projets exécutés 
en Europe de l'Est et en Afrique. In-
génieur ayant une première expé-
rience hors de France, soit dans le 
domaine routier, soit en économie 
des transports. Ayant travaillé de pré-
férence en bureau d'études, possé-
dant des capacités rédactionnelles et 
maîtrisant l'anglais (parlé et écrit) in-
dispensablement. Société privée de 
conseil en ingénierie, économie et a-
ménagement. Adresser lettre et CV à 
Mme Catherine COULIBALY, Service 
Recrutement LOUIS BERGER SA, 
71, rue Fondary 75015 PARIS 

RÉF. 24418 : INGENIEUR - DIREC-
TEUR GENERAL - PARIS. Poste à 
pourvoir de directeur général. Ingé-
nieur âgé de 35 ans et plus, ayant 
une expérience de bureau d'études et 
de gestion de contrats passés avec 
des collectivités locales. Bureau d'é-
tudes (CA de 10 000 KF), basé à Pa-
ris, spécialisé dans l'ingénierie de 
l'eau (assainissement, eau potable, 
traitement, cours d'eau). Adresser let-
tre et CV détaillé à : SMPI, 73, rue 
Fondary, 75015 PARIS 

RÉF. 24392 : INGÉNIEUR DIREC-
TION ÉTUDES & PLANIFICATIO N -
PARIS. Il participe au développement 
de la stratégie d'entreprise, au sein 
d'une équipe. Sa mission : analyser 
la clientèle dans le but de construire 
des outils d'aide à la décision qui 
participent à l'amélioration de la ren-
tabilité de la société (axe important de 

recherche de méthodes nouvelles). 
Ingénieur débutant. Premier spécia-
liste européen du crédit aux particu-
liers (2 600 collaborateurs, résultat 
net 1994 de 1006 MF), présent en 
Espagne, Italie, Belgique et au Portu-
gal, et poursuivant son développe-
ment en Europe. Adresser lettre et 
CV sous référence MA 37 à Mme 
Marie-Hélène AUCLAIR, COMPA-
GNIE BANCAIRE, Service Recrute-
ment, 5, avenue Kléber, 75798 PA-
RIS CEDEX 16. 

RÉF. 24415 : CONSULTANT - PA-
RIS. Il lui est proposé un travail en 
petites équipes, où il développe rapi-
dement savoir-faire et responsabilité 
sur des missions variées. Il est 
confronté à des contextes complexes 
tant sur le plan humain que technique 
pour lesquels il reçoit une formation 
complète. Débutant ou disposant 
d'une première expénence (2-3 ans), 
ayant une bonne capacité d'analyse 
et de synthèse, le goût des contacts 
et de la diversité des situations. Créa-
tif, autonome et d'une grande dispo-
nibilité. Cabinet de 100 consultants, 
intervenant auprès de grandes entre-
prises de tous secteurs, pour conseil-
ler les directions générales dans d'im-
portants projets d'organisation ou de 
retonte de systèmes d'information, et 
pour les accompagner dans la 
conduite du changement. Adresser 
lettre et CV à Mme Catherine 
BOCQUET, ORGACONSEIL, 64, rue 
du Ranelagh, 75016 PARIS 

RÉF. 24517 : CONSULTANTS SYS-
TEMES D'INFORMATION - PARIS. 
Société de conseil en organisation et 
systèmes d'information, recherche 
des consultants pour renforcer ses 
équipes afin de répondre au dévelop-
pement de ses missions en France et 
à l'étranger (Chine, Inde, Pays de 
l'Est), Ils participent à des études 
stratégiques sur les nouvelles tech-
nologies de l'information, de la com-
munication et à des missions de 
conseil en systèmes d'information. 
Ingénieurs débutants ou première ex-
périence (dans les systèmes d'infor-
mation), prêts à se déplacer, adapt-
ables, appréciant le travail en équipe, 
avec un excellent niveau d'anglais. 
Adresser lettre et CV sous référence 
EC 0995, à Mme Claudine BEAU, 
CESIA, 6, rue du Général de Larmi-
nat, 75015 PARIS. 
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LE BUREAU DES ELEVES 
ET L'ASSOCIATIO N DES ANCIENS ÉLÈVES 

recevront 

JACQUELIN E DE ROMILLY 
Écrivain, Professeur lionoraire au Collège de France, Mem-

bre de l'Académie française, Auteur de nombreux ou-
vrages sur la Grèce et l'enseignement 

sur le thème 

ALCIBIAD E OU L'UTILIT E DES 
TEXTES GRECS DANS NOTRE 

MONDE ACTUEL 

LE MERCREDI 
13 DÉCEMBRE 1995, à 11 h 30 

AMPHI CAQUOT, ENPC 
28, rue des Saints-Pères , 75007 PARIS 

Jacquelin e de Romill y dédicacer a son dernie r ouvrag e 
Alclbiad e (Ed. de Fallois ) à l'issu e de cette conférence . 

m 

XXII® ENQUETE 
SOCIO-ECONOMIQUE 

SUR LA SITUATION DES INGENIEURS 
ET DES SCIENTIFIQUES 

Le CNISF effectuera  en 1996, 
en collaboration  avec les Associations d'Anciens, 

la XXIIe enquête sur la situation socio-économique des 
ingénieurs et des scientifiques. 

Vous êtes invités d'ores et déjà à 
répondre 

AVANT LE 15 MARS 

aux questionnaire s que 
l'AAENP C vou s fera parveni r en 

févrie r 1996. 

Un numér o spécia l de la revue ID publier a les résultat s 
de cette enquêt e en novembr e 
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L'ingénieri e électriqu e avec le regar d du clien t 

Cegelec, branche Ingénierie Electrique du 

groupe Alcatel Alsthom, est le numéro un 

mondial dons le domaine de l'entreprise 

électrique, l'un des trois premiers mondiaux 

dans le secteur du contrôle industriel. Pour 

nos clients, la meilleure garantie de réussite 

de leur projet repose sur notre aptitude à 

analyser celui-ci en spécialiste, à adopter 

notre technologie aux spécificités de leur 

secteur, tant commerciales que culturelles. 

et à concevoir une solution personnalisée 

répondant exactement à leurs besoins. 

Seules de longues années d'expérience 

permettent de concrétiser un tel savoir-faire, 

acquis à l'occasion de milliers de projets 

dans le monde entier sur nos trois principaux 

marchés : l 'énergie électrique, l'industrie 

et le tertiaire. 

Cegelec : l'Ingénierie Electrique du groupe Alcatel Alsthom 

13 , rU( 

C E G E L E C 
Anionin Roynaud - 92309 Levallois-Perret Cedex - Tél. : (1) 47,48.70.00 - Fax : (1) 47.48.74.85 



Rendre service, c'est toute notre vie 

" * ' •  

?^os métiers ne se \oient pas, mais ils \ous rendent service tous les jours : 

distribuer de Veau, de l'énergie, de la propreté, des soins, des images, 

des conversations téléphoniques, permettre à chacun de se déplacer en faisant 

circuler des cars ou en construisant des routes, des tunnels, des ponts, 

des parcs de stationnement... 

Dans le monde entier, nous créons des réseaux qui relient les hotnmes entre eux. 

Avec nous, rendez service à la vie 

Compagnie Générale des Eaux 
Service Relations et Ressources Humaines 
52 rue d'Anjou - 75387 PARIS CEDEX 08. 

C O M P A G N I E 

GENERALE 
DES EAUX 
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